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La recherched'édulcorants puissants sepoursuitcontinuellementdans le but depromouvoirdes

alternatives au« sucre » dansdes situationsspécifiques tellesque l 'obésité ou le diabète. Cette

rechercheperpétuelle est stimulée par la demanded'aliments allégés ct de boissonsfaiblement

caloriques.

Il existe de nombreuxédulcorants de structures chimiques très variées.Parmi les édulcorants

artificiels, on note le cyclamatc et lasaccharine qui ont posédesproblèmes toxicol ogiques.Des

molécules synthétiques telles que acesulfame de potassium ,l'aspartame se sont imposées.On

trouve auss i l'alitame (dipeptide) et le sucralose (dérivé du saccharose)qui ont un avenir très

prometteur. Les édulcorants d'origine naturelle sont tout aussi nombreux : la thaumatine,la

monelline, la miraculine, la glycyrrhizine, la néohespéridine dihydrochalcone et accessoirement

la phyll odulcine.Actuellementune autre moléculenaturelle, dotéed'un pouvoir sucra nt intense,

issuedeStevia rebaudiana Bertoni int éresseparticulièrementles chercheurs et les industriels.

Dans une première partie, les notions degoût et de saveur sucrée sontexposéespour mieux

comprendrela complexité des sensationsgustatives.

Dans une deuxièmepartie, on s'int éressetout particuli èrement à la plante,Stevia rebaudiana

Bertoni et aux moléculesqui ensont extrait esdont le stévios ide.

Dans une troisièmepartie, les édulcorants naturels majeurs sont détaillés pour se faire une idée

de la placequ'occupent la plante, Stevia rebaudiana et le stévioside ausein de cesmolécules.

Enfin dansune quatrièmepartie , la législationconcernantles édulcorants naturelsautorisés est

évoquée,ainsi que le cadre législati f, ausein de l'Europe ,dans lequel est étudié lecasde Stevia

rebaudianaet dustévioside.
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Le goût et la saveurdu sucre, le goût dusucré, la saveursucrée, la fl aveursucrée sont des termes

et des express ionssouvent employés les uns pour les autres.

L'étym ologie nous enseigne que le mot gOlÎI vient d'un mot indo-européen, geus, qui signifie

«éprouver, goûter, apprécier», Effectivement, legoût nous permet d'éprouver ou de juger

directement notre environnement, Beaucoup depersonnes estiment que le goût est le sens qui

nousprocurele plus de plaisir.

Par définition, la saveur est la sensation produ ite par certaines substances quistimulent l'organe

du goût et par extension un peu laxiste du langage, on emploie aussi, communément,

l'expression « goût sucré» dansle sens de saveur sucrée. (15, 34)

Dans cette partie, 1'histologie, la physiologiedu goût et la saveursucréesont traitées.

1. Histolo gie e t physiolog ie du goût.

1.1. La langue, l'appareil du goût.

La langue se présentecomme un organe musculaire complexe composé de 17 muscles et

recouvert d'unemuqueuseoù se situent lesrécepteurs du goût. ( I l)

Placé au centre de l 'arcadedentaire inférieure, sa partie antérieureest mobile tandi sque sapartie

postérieure fait corps avec le plancherde la cavité orale et la partie supér ieure ducarrefour

pharyngo-laryngé,si bien que seule la face supérieure de la langueest totalementlibre. (I I)

La face supérieure de la langue est divi sée en deux par une ligne en forme de V à concavité

antérieure, le V lin gual. La faceinférieure est reliée au plancher oral par un repli, le frein de la

langue. (11)
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1.2. Les récepteurs gustatifs et la transmission du signal gustatif dans
le systèmenerveux central.

Le goût est perçu au niveau de la cavité buccale par des récepteurs gustatifs constitués de

cellules épithéliales modifiées. (52)

Ces cellul es sensoriellesgustativessont regroupéesdansdesbourgeonsdu goût. On cn décompte

10 000 qui sont situés, principalement ,sur la langue et au niveau du palais mou, sur la face

interne des j oues, sur le pharynx et sur l'épiglotte . En majorité, les bourgeons du goût siègent

dansles éminences de la muqueuselinguale appelées papilles. (34)

On endécrit trois typesdifférents selon leur structuremorphologique:

.:. Les papillesfilif ormes sont lesplus nombreuseset sont dépourvuesde bourgeondu goû t,

Elles sont forméesde la simple surélévation de l 'épithélium lingual.

.:. Les papilles fungiformes sont les plus volumineuses, moins nombreuseset contiennent

des bourgeonsdu goût situésau niveaude leur partiesuperficielle. Elles sont disséminéessur

toute la surface de la langueet sont particulièrementabondantessur le bout et les côtés.

•:. Les papillescaliciformes sont peu nombreuseset exclusivement localisées au V lingual,

limitées par un sillon cir culaire entourant une surélévation centrale,les bourgeon sdu goû t

étant situés au niveaudes faces latéralesde lapapilledansle sillon. (52)

Epithéliwn pavimenteux
stratilié non kèretinis è-----t - .

Tisro conjonct if �~
Faisceaux

musculaires------t
striés

Papille Papille
Filifonm Fw0fonne

l l
Papille

Ca1i.cifonne

Glandesséreusesde Von Ebner

Figure 1 : Lespapilleslinguales. (52)
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�l�I�~�i �f�' SI-â . �.�' �~ �:�:�: Termineiscns
.dnerveuses
'7 sensorielles

Figure2 : Un bourgeondu goût. (52)

Chaque bourgeoncontient des cellules sensorielles gustatives, des cellules de soutien et des

cellules basales. Il existe un renouvellementcontinu des cellules sensorie lles tous les 7 à JO

jours, grâceà la division des cellules basales (ces cellules étantsujettesà une friction intensepar

leur situation). (52)

Figure3 : Structure desbourgeons du goût. (34)

Le pôl e apical de chacune des cellules porte plusieursmicrovillosités qui font saillies dans le

pore en direction de la cavité buccale et forment les récepteurs de la surface du goût. La

membrane de ces récepteurs, commecelle des autres cellules réceptrices,est chargé e, l'intérieur

étant négati fpar rapportà l 'extérieur. L'applicationd'un stimulus gustatif sur les microvill osités
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entraînela dépolarisationpartielle de la membrane. Lorsqu'un seuil est atteint, un potentiel

d'actionest engendré, proportionnelà la concentrationde lasubstancestimulante. Le mécanisme

de déclenchementest dû à la fixation de moléculeschimiques sur des récepteursmembranaires

dont la nature est àl' originede la spécificité des sensations gustatives.(23)

Suite à l'application du stimulus gustatif, il y a transmissionimmédiated'un signal intensepar

les neurones sensorielsgustatifs puis d'un signal plus faible qui persiste tant que dure la

stimulationgustative du bourgeon.Le stimulussera progressivement éliminé par lasalive. (23)

Noyeu �g�w�t�a�t�i�f�'�-�-�-�!�=�-�-�I�~
de Negectte

�N�.�r�f �v�~�,�'�-�-�-�-�-�-�4�.
(X)

Figure4: Systématisationde l'appareildugoût, (Il)

Les terminaisonsramifiéesdes fibressensorielles gustativesforment un réseau entres les cellules

gustatives et sont stimulées par des cellules réceptrices, probablement par le biais de

neurotransmetteurs.

A insi les signauxgustatifs provenant:

.:. Des deux tiers antérieurs de la langue, passentiniti alementpar le nerf lingual, branchedu

nerf trijumeau(V) , puis par la corde du tympan(VII ) et, de là, le faisceau solitaire situé dans

le tronc cérébral.
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.:. Des papilles calicif ormesde la partie postérieurede la langue, sont véhiculéspar le nerf

glosso-pharyngien (IX) et gagnent aussi le faisceau solit aire un peu en dessousdes

précédents.

•:. De la base de la langue etde certaines zones du pharynx sont transmis par le nerf

pneumogastrique (X) (ou nerf vague)au faisceausolitaire. (Il , 23)

Tous les neurones gustatifsafférents primairesfont synapse dans le noyau solitaire d'où partent

les seconds neuronesqui gagnent le thalamus oùils font, à leur tour, synapseavec lesneurones

du trois ièmeordre quiatteignent l' aire gustativepariétale. (23,34)

Remargue: il estprobableque le SNej oueun rôle dans

• L 'adaptationrapide àdes sensationsgustativesau point qu'ell es peuventdisparaître.

• La préférence gustative qui contribue au contrôle des ingestions. (23)

1.3. Les sensations gustatives.

Les récepteurs sont regroupés en 4 catégories gén érales qUI correspondentaux saveurs

fondamentales : l 'acide,le salé, lesucré et l'amer.

Ainsi chaquesaveurest dueà un mécanismedifférent :

.:. Le goût salé est produit dans sa forme la plus pure par le chlorure de sodium qui, sous sa

forme ionisée, entraîne une réponsebiphasique: l 'i on Na+ produit une excitation du

récepteurpuis l ' ion Cl- une inhibition.

•:. Le goût acide estdû à la présence de substances acides : l' élémentresponsable est l 'ion

H+ pour les acides inorganiques. Il est d'autantplus marquéque la concentrationen proton

est grande et la variation de pH intervientgrâce à des canaux calciques voltage dépendant

situésà l 'apex de la cellule.L'anion peut aussi jouerun rôle dansla genèse dusignal pour les

acidesorganiques.

•:. Le goût sucré provient de la liaison d'une molécule de glucosesur un récepteur

membranaire. Toutes les molécules chimiquementapparentéesau glucose peuvent selier à

des récepteurs entraînant une excitation plus ou moins importante. Par exemple le fructose

peut se lier à ces récepteursmais produit une excitation plus faible quecelle du glucose,
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expliquantson pouvoir sucrant moindre. En fait ce sontsurtout les anions et les molécules

riches en groupement alcool (ROH) qui stimulentces récepteurs.(Par exemple le glycérol

CH20 H·CH0 H·CH20H)

.:. L 'amertumeest produite par dessubstancesorganiquescomme la quinine. On nesait pas

exactement le mode d'action de ces substances : action directesur un récepteurmembranaire

li é à des canaux sodiques et potassiques ou passage transmembranaire et action

intracellulaire. De même, on ne connaît pas le ou les groupementschimiques fonctionnels

responsablesde la liaison au récepteur.(2, 52)

A. Salé

C.Sucré
• Glucose

B.Acid,

D. Amer

�R�R�R�R�R�I�I�I�I�I�I�I�I�I�I�~�~�~�R�R
�~ �~ �g �g �g �~ �g �g �g �H

peG
Action Â Stimulationd'un
intra-cellulaire récepteur membraneire

Figure 5: La trausductiondu signalgustatif. (52)

Le goût fournit donc les données sensorielles essentielles permettant les sélections

discriminatoires nécessairesà la survie en permettant le repéragedes caractères organoleptiques

d'alimentsfavorables(comme les glucides) et le rejet horsde la cavité buccale de certains autres

comme lesalcaloïdestoxiques fréquemmentamers.(2)

Normalement ,les sensationsgustativessont provoquéespar desmélanges complexes de saveurs.

Or, il n'existe pas de différence structuraleentre lesbourgeonsdu goût desdifférentespartiesde

la langue. Cependant, le bout de la langue est surt out sensible ausucré et ausalé, les côtés, à

l' acide, et l 'arrière (près de la racine), à l 'amer.Mais ces différencesne sont pas absolues; en

effet, la plupart desbourgeons du goût réagissentà deux, trois ou quatre saveurset beaucoupde

substances ont unesaveur mixte. (34)
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Figure6 : La topographie de lasensibili tégustative

sur ledosde la langue. (34)

1.4. Préférences,aversions et facteurs extérieurs.

En matièrede goût, les préférences et les aversions ont une valeurhoméostatique :

./ Une prédilection pour le sucré et le salé pousseà satisfaire les besoins en glucides,

minéraux et en certains acidesaminés.

./ De nombreux ali ments naturellement acides sont riches en vitamine C, qui est une

vitamine essentielle.

./ Beaucoup de poisons naturels ct d'aliments gâtés ont un goût amer, si bien que

notre aversion pour l 'amertume aune fonction protectrice (mais il faut noter que les

récepteurs à l 'amersont situésà l 'arrière dela langue). (34)

De plus le goût est intimementlié à la stimulation des récepteurs olfactifs. En fait , celui-ci relève

à 80 % de l'odorat. La bouche contientaussi des thermoréceptcu rs, des m écanor écepteurs ct des

nocicepteurs ; de cc fait la températurect la texture des aliments ajoutent ou nuisent à leur

saveur. (34)
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1.5. Les modifications du goût.

Le goût joueun rôle important dansle choix desaliments et dans le comportementalimentaire.

De plus il favorise une digestion de bonne qualité en stimulant les sécrétions et la motricité

digest ives.L 'agueusieest donc susceptible d'altérer l 'état nutritionnel et d'aggraver ainsi les

pathologiesqui les provoquent ou auxquelleselles sont associées.(32)

Une atrophie locale, un traumatisme,une lésion desvoies de conducti onnerveuse,un trouble de

la régénérationdes récepteursou de leurenvironnement sont lesprincipales situationsentraînant

unealtérationdu goût. Ainsi il peut être altérépar:

• Des causes locales comme des troubles dentaires,le syndromede Sjôgren,une irradiation

endobuccale.

• Des infectionstellesque le coryza et une hépatite virale.

• Des endocrinopathiescomme unehypothyroïdie ou unsyndrome de Turner.

• Des affections généralescomme un cancer, une insuffisancerénale chroniqueou une

cirrhose.

• Des causesneurologiques comme untraumatismecrânienou unesclérose enplaques.

• Des causes nutritionnelles telles que une dénutrition chronique, une carence protéine

caloriqueou des carences enzinc et en vitamines1312.

• Des médicamentscomme les antithyroïdiens de synthèse, les antimitotiques (vincristine,

azathioprine, méthotrexate)et ceux qui ont ungroupementsulfhydri l commele captopril et

la pénicillamine. (32, 54)

2. La sa veur sucrée.

La saveur sucrée n'est pas due à une seule classe de substanceschimiques. De nombreuses

substancessont en cause :sucres,glycols, alcools, aldéhydes, cétones,amides, esters, acides

aminés ,acides sulfoniques,acides halogénés et sels inorganiquesde plomb et de béryllium . On

remarqueaussique la plupart des substancesà goût sucrésont des composésorganiqueset que la

simple substitution d'un radical peut souvent transformerla saveur sucréeen saveur amère. (23)
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2.1. Origine des descripteurs.

Il s'agit du goût sucré dusaccharose, dugoût amer de la quinine, du goût acide et du goût salé.

Ils sont purement gustatifset ne permettent pasde décrire toutesles sensationsgustatives.On n'a

pasde descripteuréquivalentdans le systèmeolfactif où tous lesdescripteurs d'odeursfont appel

à leur provenance(boisée,verte...). (17)

En gustation, il est probable que l 'opposition sucré-amer, qui remonte à une époque où le

saccharose était encore inconnu et donc le goût sucré pur aussi, représenteplus le facteur

hédon iqueque la qualité. Il f aut noter que Aristote opposait le doux et non le sucré à l' amer.

A insi dans le langage anglo-saxon,sweet est plutôt la traduction de « doux » que de « sucré ».

(17)

En analyse sensorielle, il existe un biais qui prend son ongme dans la confusion entre la

sensibilité et la préférenceet qui est profondémentancré dans['histoire de notre langage.Il est

possibleque sweet et bitter soient apparushistoriquementplutôt commedestermes seréférantà

ee qui est bon ou mauvais,ou peut-être même en croyant parler de cequi est sain ou malsainà

manger,puis, qu' ils aient été redéfinis et attribuésà des qualités gustatives par les psychologues

du XIXe siècle. (17)

Contrairementaux moléculesorganiquesresponsables desgo ûts sucré et amer, le salé et l' acide

sont des stimulus uniques: les calions li thium et sodium pour le salé et l'i on H+ pour l' acide.

(17)

En conclusion, il n'y aurait que deux vrais descripteurs (le salé et l'acide), sans valeur

descriptive car ils ne désignent que deux « objets» précis, sans pouvoir de général isationà

d'autres sensations proches qui font totalement défaut. Les deux autres (le sucré et l ' amer)

seraientapparuscomme des qualificatifs hédoniques, récupérés a posteriori par lesscientifiques

commesoi-disant descripteurs. (17)
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2.2. Lesdifférencesinterindividuelles.

2.2.1. Distribution

La distributi on des sensibilités d'un ensemble de suje ts pour le saccharoseest très étendue. Pour

60% des sujets, le seuil de détection peut varier d'un facteur trois en concentration.Si on

considère 98% de la population, la variation interindividuelle s'étend sur un facteur dix de

concentration. (17)

Si on rappor tecesdifférencesde sensibilité à l 'observation anatomique de la languehumaine, on

se rend compteque le nombrede papillesà la surface de la languene dépend pas du sexe, ni de

l ' âge del'individu et varie dansle mêmerapport dix. (17)

2.2.2. Profils

Si l 'on représente lesdistributionsde sensibilité d'un mêmegroupe de personne pour plusieurs

composésdu même goût, par exemplele sucré, on a la surprise de découvrir qu'un mêmesujet

peut être classépaI111i les plus sensiblespour un composéet parmi les moins sensibles pour un

deuxième composé. La sensibilité dépend ,donc , du sujet et du produit. On a une véritable

indépendanced'un sujetà un autre et d'u n composéà un autre. (17)

2.3. Lecodage:lesimagessensorielles.

Chaque fibre innerve plusieurs cellules localisées dans différentes papilles. Les cellules

sensorielles présentent des sensibilités multiples. Par exemple, une même cellule peut être

sensible au sel, au saccharoseà la quinine. On n'a donc pas affaire à un codage par li gnes

spécifiques. La présenced'un stimulus sur la membrane chimior éceptrice de l'ensembledes

cellules sensorielles se traduit par l'activation plus ou moins forte de certains neurones, les

autres restantau niveau de leur bruit de fond habituel. Cet ensemble d'unités activées et non

activées constitue un motif qui dépendde la répartiti on des différents chimiorécepteursdans

l'ensemble des cellules sensorielles. Ce motif apparaîttoujours semblableà lui-mêmeà chaque

présentationd'une mêmeconcentration du même stimulus. Le SNC mémorisecelte forme et
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apprendà la reconnaîtrelorsqu'elle se représente.C'estun processus de reconnaissance de forme

et ce sont cesmotifs qu'on appelle « imagessensorielles». (17)

. .::::. ', .: -:. "

.. ..

:. .: . ::; ' ,

.. -, ' . .:

Figure7 : Modèled'images gustatives. (17)

", ..

Lestrois premières images représentent un «8» à j'aide d'une densité de points de 43% contre

un fond dont la densitéest 26% (bruits de fond des neuronesgustatifs). Une formelégèrement

différente peut être obtenueavec un stimulus excitant un ensemble de cellules sensoriellespeu

différent: c'est le « B ». On peut imaginerque le « 8» est l ' image du saccharoseet le «B »

l'imagede la saccharine. (17)
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2.4. Multiples combinaisonsde récepteurs.

2.4.1. Lescltimiorécepteurs.

La sensibilité chimique dépendde l 'existencede capteursà l 'interface entre le mili eu interne et

le milieu externe, par définition, les récepteursdouésde la capacité de reconnaîtreles molécules

organiquessapides. Vu que deuxmoléculesproduisentun signal différent dans l 'organisme, on

peut conclure que ces molécules interagissent avecdes récepteursdifférents.(17)

2.4.2. Le génomepersonnel.

D'lm sujet humain à un autre, on a trouve un petit nombre de sites identiques mats en

proportionsdifférentes selon l'individu. (17)

2.5. Structure de l'espacegustatif.

Les techniquesd'analysefactoriellenous permettent de représenter lesmoléculesdansun espace

où les similitudesseront représentéespar des proximités. On a donc desespacescontinus où de

proche en proche, on peut définir une similitude partielle entre deux molécules. On n'obtient

donc pas un espace scindé en quatre groupes correspondants aux quatre descripteurs

sémantiques. Aucontraire, l 'espace se remplit complètement. (17)

Les molécules sucrées constituentllll sous-espaceétendu, formé de plusieurs sous-groupe, les

molécules amèreségalement; ces sous-espacessej ouxtentct se chevauchent en plusieurs lieux

de rencontre.La distanceentre deux moléculesappartenant au « même goût », catégorieau sens

de la théorie des quatre saveurs, peutêtre aussi grande que la distance entre deux molécules

appartenantà des catégoriessémantiques différentes. (17)

Desmoléculesinclassablesdans le système des quatre catégoriesdéfin issent éventuellement des

pôles supplémentaires par rapport aux quatre saveurs du tétraèdrede HENNING (par exemple

l 'acide glycyrrhiziqueau goût sucré et deréglisse).(17)
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Dans cet espacecontinu, chaque molécule a, donc, sa place particulière; ce qui démontre

l 'existenced'uneffet propre de chaquemolécu lesur le systèmedes chimiorécepteurs. (17)

2.6. Structure des sites récepteurs.

Le site récepteur est la sous-structuremolécu lairequi entre en interaction avecla molécu le du

stimulus. Le site ne peut être connu que par l 'observation des caractéristiquesgéométriqueset

énergétiquesdesdifférents stimulus. (17)

En 1967, SCI-IALLENBERGER et ACREE proposent la théorie du système AH-fi: le goût

sucré résulte de la formation de deux liaisons hydrogèneintermoléculaires antiparallèles. En

1972, KIE R montre que le site accepteur peut comporter non pas deux mais trois liaisons

potentielles: la troisième consiste en une interaction électrostatique du type VAN DER

WAALS, entre deux zones hydrophobesappartenant respectivement au site récepteur età la

molécule stimulante. Il se trouve qu'unesurfacenon négligeablede certainesmolécules sucrées

peut être estimée hydrophobe. On obtient, donc, un site trifonctionnel AH-B-X ,

géométriquementdéfini. (in 17)

b

•

[

AH-----B ]
composant ,

sucré recepteur
8-----AH

0.35 nm

(B)

Figure 8 : Modèles de sites gustatifs (17)

a : site bifonctionne ldeSHALLENBERGER et AeREE, 1967.

b : site trifonctionnel de KIER, 1972.

La synthèse donne quatre caractéristiques: une zone électro -donneuse, une zone électro 

acceptrice, une zone de contacts hydrophobes et une ouplusieurs barrièresspatiales. (17)
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Actuellementon est persuadé qu'il existe plusieurs modèles de sites gustatifs suivant le type de

stimuli:

• On a desrécepteurs couplésaux protéinesG :

"on constateune action au niveau du canal potassiquepar le biais des protéines kinasesA

et C ; ce qui conduit à une dépolarisation.

"o n constate aussi une action sur le Ca++ intracellulaire ; ce qui conduit à une libéra tionde

tr ansmetteurs,

• On a aussi des canaux li és directement à des réccpteurs; cc qui conduit de même à une

dépolarisation. (33)

Remarque : on sait que les dif férents récepteurs sont constituésde protéines et de glycoprotéines.

G-proteincoupledreceptors

O sucrose
�~ L-AI.

ocAMP DAG IP3

,lA�I�a�;�:�~�:�. �~�~-:»1iI··..···.·· . x

basolateral

transmitter reJe ase

Figure9 : Lesrécepteurs impliquésdans la saveur sucrée.(33)

(Ce diagramme n' implique pasque tous les récepteurs soient contenusdansune seulecellule et que les

différents stimuli selient au même récepteur)

Quand les stimuli du goût sucré se lient à des récepteurscoupl és à une protéine G, il y a

stimulation d'une adénylcyclase, qui, à son tour, entraîne la production d'AMPc (adé nosine
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monophosphate cyclique). Cet A MPc active une protéine kinase A (l'KA) qui phosphoryle et

induit la fermetured'un canal potass ique, provoquant ainsi la dépolarisationde la cellul e portant

le récepteurdu goût, On est dans le cas du saccharose.(33)

D'autresédulcorantsagissent sur ces récepteursen provoquant:

# l' activati ond'une phospholipaseC, induisant la production de diacylglycérol (DAO) et

d'inosi tol triphosphate(11'3). Le DAO active une protéine kinase C (pKC) qui phosphoryle et

provoque la fermeture d'un canal potassique.L 'lp3 provoque la libérat ion de Ca++ à parti des

réservesintracell ulaires.

# l 'inhibition de l 'ad énylcyclaseet l 'activation d'une phosphodiestérase (POE). Ce qui

conduit à une réduction de l' AMPc intracellulaire qui peut provoque r la fermeture d'un canal

calcique AMPc sensible.( le calciumjouant un rôle dans la libérationde transmetteurs) (33)

Remarque :les réponses intracellulaires diffèrent selon le type de stimulus mais on sait que la

protéine 0 est constituée de sous-unités:

• ()( induisantl 'activation de l'adénylcyclase.

• f3 et y activant la phospholipase C. (33)

Il existe aussi des récepteurs couplés à des canaux cationiques, qUI indui sent leur ouverture,

entraînan t une d épolarisation de la cellule. Dans ce cas, le canal couplé au récept eur du

saccharosepeut être inhibépar la présenced'amiloride. (33)

L'étude de l 'hi stologie et de la physiologie de la langue montre que la détection et la

transmiss ion des différentes saveurs obéissentt à des règles spécifiques. Sion y associe la

complexi té de la saveur sucrée,on se rendcompte de la difficulté, non seulement, de la décrire,

mais aussi, de trouver des substituts au sucre, chaque substance induisant des réponses

particul ièresen fonction de sescaractérist iques propres.
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Bien que découvertspar les Européens depuis plus d'un siècle et utilisés courammentdans

plusieursrégionsdu monde, la planteStevia rebaudianaBertoni et le stévioside sont très peu

connus enEurope. Actuellement le problèmemajeur est de prouver la totale innocuité de ces

produits.

De nombreuses substances sont présentes dans la plante mais l ' industrie s'intéresse

essentiellementau stévioside présenten quantité importante au niveaudesfeuilles.Il possèdeun

pouvoir édulcorant puissant et est attractif par son faible co ût,

Pour présentercetteplante, son histoire, sa descriptionbotanique, ses constituants, notammentle

stévioside, satoxicité, saproduction et sa consommationdansle monde sont évoqués.

1. Histoire.

Stevia rebaudiana Bertoni a été découverte en1899 par Moises Bertoni. Cette plante est

originaire des hauts plateaux du Nord-Est du Paraguay et du Brésil où elle pousse àl'état

sauvage. Elle est connuedes Indiens Guarany pour son pouvoir sucrant, depuisplusieurs siècles,

sousles noms: Caâ-jhe-hê, Caâ-heë, Ca-â-yupê, Azucâ-caâ, Elra-caâsignifiant tous« Herbe

sucrée ». Ils l 'utili saient pour édulcorer leurs boissons et notamment le Maté (ll ex

paraguariensisy pour masquer sa saveur amère.(24, 25, 30, 50, 56)

D'abord baptisée Eupatorium rebaudianum Bertoni, elle rejoint finalement le .genre Stevia

(Bertoni ,1905) et prend le nom de SteviarebaudianaBertoni. (30)

Les premiers travaux sur cette plante remontentau début duXXOsiècle. Rasenack obtient le

principe sucré à l 'état cristallin en 1908 et Dieterich en 1909. En 1931, Bridel et Lavieille

montrentqu'il s'agit d'un hétéroside, soluble dansl 'eauet de saveursucrée300 fois plus intense

que celle du saccharose. L'établissement de sa structure détaillée a nécessitéde nombreux

travaux (Bell en 1954, Vis et Fletcher en 1956,Dolderen 1960,Djerassi en 1962).(in 25, 50)
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2. Botanique.

Stevia rebaudiana est originaire du NouveauMonde. On la trouve du Sud-Ouestdes Etats-Unis

au Nord-Est de l ' Argentine en passant par le Mexique, l 'Amérique Centrale, et les régions

montagneusesbrésiliennes. (25, 30, 56)

Cette plante appartient àla famille des Asteraceae.C'est une herbe de 40 à 80 cm de haut, vivace

par sa racine. Ses feuilles oblongues(4-8 cm de long sur 8 à 15 mm de large) sont crénelées,

légèrementpubescentes et de saveur fortementsucrée.Les inflorescences sont des capitules de

fleurs peu colorées (cf. planche de botanique,annexe2). Elle pousse le plus souvent à des

altitudes de 500 à 3000 msur des terrains montagneux semi-arides mais on peut aussi la trouver

dans lesherbages et les régions sub-montagneuses. (6, 50, 56)

Lespartiesutil isées sont les parties aériennes de la plante fraîcheainsi que les feuilles séchéeset

réduitesen poudre. On peut y trouvermêlées de petites quantitésde fleurs,tiges et graines.(56)

t: ", '..
�~ �' �.

Figure 10: Stevia rebaudiana Bertoni. (31)
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3. Culture et l2[Q.Pogotion.

SIevia rebaudianaBertoni est cultivée actuellementau Paraguay,Mexique,Amérique Centrale,

Japon, Chine, Malaisie et Corée du Sud. En Europe,elle est cultivée en Espagne,Belgique et

Royaume-Uni. Sousces latitudes, elle est cultivéeen serre.(25, 56)

3.1. Production.

Suiteaux recherchesagronomiquesréaliséesaprès son introduction au Japon, de nombreuses

données sont devenuesdisponibles: élémentsnutritifs, humidité de la terre, densitéde la plante,

repousseaprèsrécolte et croissance, caractéristiquesde la propagation, fréquence des récoltes, les

maladies et leurcontrôle.Lestechniquesde cultures'ensont trouvées amélioréesct la

productivité augmentée.(24)

3.2. Propagation.

3.2.1. Sexuée.

Ce mode de propagation est largementemploy é malgré le faible indice de fertilité des graines.

Cette méthodene permet pas la production d'unepopulationhomogène avec des caractéristiques

prédéfiniescommela compositionet la concentrationen substancesédulcorantes.(24)
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3.2.2. Végétative.

Cette méthode depropagationpar coupe et divisions d'une plante arrivée à maturité est lim itée

par le faible nombre d' individus que l 'on peut obtenir simultanémentà part ir d'un seul plant.

Tous les plantsseront dotésdesmêmes carac téristiques. (24)

3.2.3. Culturecellulaire.

Les techniquesde culture cellulaire permettentd'augmenterla productivité tout en diminuant les

coûts de production. Associées aux méthodes traditionnelles, elles permettent l 'obtention de

populationshomogènes :

./ protégéesdesmaladies,

./ avec une importanteconcentrationen substances édulcorantes,

./ avecune masseimportante de feuilles,

./ présentantune résistanceà la sécheresse, auxherbicides. (24)

Des tentatives ont été faites pour produire des agents édulcorantsà partir de cultures cell ulaires

de Stevia rebaudiana. Les cals sont produits à partir de fragmentsde feuilles, de tiges, de pousses

et sont cultivés dans un milieu avec des cytokines et des auxines. Ils peuvent être utili sés pour

obtenir du stévioside in vitro à partir du cal ou pour produire du stéviosideà partir du stéviol.

(24)

Pour obtenir des cultures de cellules, l 'obtentionde protoplasmes est aussi une solution. Ceux-ci

sont issusdu mésophylle des feuilles ou d'unesuspension cellu laire . (24)
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4. Composition �c�h�i�m�i �~

Les feui lles renferment un mélange complexe d'hétérosides édulcorants formés àpartir d'un

alcool ent-kaurénique, le stév iol : stévioside (4 à 13 % du poids sec), stéviolbios ide (traces),

rebaudiosides A (2à4 %), B (traces), C (1 à 2 %), D (traces),E (traces)et dulcoside A (0,4 à 0,7

%). (24, 56)

4.1. Stévioside.

Le stévioside peut représenterjusqu'à 10% de la massede la feuille. On peut l'extrai re par l 'eau,

le réextraire par le butanol et, généralement, le purifier par filtrati on sur charbon ct cristalli sation.

On atteint un degré depureté de 95%, le rebaudioside A étant la principale impureté. (6,25, 56)

En 190 9, Dietrich isole un composé sucré, I' cupatorine, renommé stévine par Bertoni (1918)

suite au changement de nomenclature. Bridel et Lavieille apportent de nom breusesinformations

sur la nature chimique des principes sucrant de SIevia rebaudiana et la stévine est rebaptisée

stévioside. (in 30)

HO
R2 = HOH 2C

HO

oHOH2C
�H�O�-�-�<�-�-�-�' �~

�~�- �y

RI =

H
C0 2RI

OH
HO

Figure 11 : Stévioside. (25)
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Le stéviosideest un hétérosidediterpénique formé à partir d'un acide ent-kaurénique, le stéviol

(génineen C201-/3003). Cet aglycone possède :

.:. Une fonction hydroxyle alcoolique où setrouve un bioside, le sophorose[2-0-(P-D-

glucopyranosyl)-D-glucose] fixé en p(R1).

•:. Une fonction carboxyle estérifiéepar une moléculede glucose (R2). (30)

Le stévioside est hydrolysépar les enzymes du suc digestif et de l 'hépatopancréas del'escargot

Helix pomatia en stéviol et 3 moléculesde glucose.(25, 50)

Suite à une hydrolyse acide, le stéviosideest hydrolysé en isostéviol (génine isomèredu stéviol)

et 3 molécules de glucose.(30,50)

C02H

(a)

C0 2H

(b)

Figure 12: Stéviol (a) et isostéviol (b). (25)

Une hydrolyse en milieu basiquedonnele stéviolbioside qui a perduune moléculede glucose par

rapportau stévioside. (25)

4.2. Rebaudiosidesct dulcosides,

Dans les années70, un groupe de Japonais des Universités d'I-/iroshima et d'Hokkaido a isolé

d'autres hétérosides diterpéniques sucrant à partir de Stevia rebaudiana. Il s'agit du

stéviolbioside, des rebaudiosidesA, 13, C (dulcoside B), D, E et du dulcoside A. Ils ont tous en

commun la mêmegénine, le stéviol. (cf. Tableau 1) (30)
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H
C0 2Rl

RebaudiosideE jJ-Ole'-jJ-Ole
DuleosideA jJ-Ole
DuleosideB =RebaudiosideC
Steviolbioside H

Olueosides

Rebaudioside A

Rebaudiosideil

Rebaudioside C

Rebaudioside D

jJ-Ole

H

jJ-Ole

jJ-Ole' -jJ -Ole

jJ-Ole'-jJ -Ole
l'

jJ -Ole
jJ-Ole' -jJ -Ole

l'
jJ -Ole
jJ-Ole'- a-R ha

l'
jJ -Ole
jJ-Ole'-jJ-Ole

/'
jJ -Ole
jJ-Ole'-jJ -Ole
jJ-Ole'-a-Rha

jJ-Ole'- jJ -Ole

üR2

;,

Tableau1: Rebaudiosides et dulcosides. (25)

Le rebaudioside A est plus édulcorantque le stévioside (1,2 à 1,6 fois plus important ) et possède

une saveur plus agréable(absence d'arrièregoût) mais il est présent en plus faible quantitédans

les feuilles. Des travaux ont permis de convertir le stévioside en rebaudioside A avec un

rendement de 70 %(1977). (24, 30)

Tanaka,en 1980, a rapportéque :

.:. le stévioside et le rebaudioside E sont environ 100 à 150 fois plus sucrant que le

saccharose(concentrations non défini es).

•:. le rebaudioside Aet le rebaudiosideD ont en Cl3 un trioside (trois glucoses)ramifié et

ont un pouvoir sucrantsupérieur de 30 % par rapport au stéviosideet au rebaudi oside

E.

•:. si une unité de glucose est remplacéepar uneunité de rhamnose, le pouvoir sucrant
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diminue. Ain si le rebaudioside C et le dulcoside A sont considérablementmoins

édulcorant que le rebaudioside Aet le stévioside.(in 30)

4.3. Autres.

Dans les feuilles deStevia rebaudiana, de nomb reux constituants non édulcorantssont présentsà

côté desprincipes sucrants: - des diterpènesà noyau labdane

- destriterpènes

- des stérols

- desflavonoïdes

- des substancesvolatiles

- despigments

- des gommes

- de la matière inorganique.( 30, 56)

5. Le stévioside.

5.1. Métabolisme.

Aprèsadministration par voie orale:

.:. de stéviosideradio marqué,1,5 % de la radioactivité est éliminée dansl 'urine chez un

animal intact ; mais chez les rats dont le canal biliaire est li gaturé, 96 % dc la

radioact ivité est excr ét ée dansl 'urine. Ceci prouve une circulation entéro-hépat ique du

stéviosideet/ou de ses métabolites avecune demi-vie d'élimination de 24 heures. (55)

.:. de stéviosidc chez le rat, une importante quanti té sembleêtre dégradéepar la flore

intestinaleen stéviol. Des étudesin vitro , utili sant la microflore intestinaledu rat, ont
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démontré que le stéviosideest dégradé approximativementà 100% (le rebaudiosideA

l 'est à environ 65 %). (55)

.:. le stévioside n'est pas absorbémais le stéviol l'est facilement ;plus tard, il est excrété

dansla bile sous forme conjuguée puis excrétédans les fécès. (55)

Une étude a, au contraire, montré que le stévioside n'est pas métabolisépar le foie quand il est

directement perfusé dans celui-ci. En effet aucune trace de produ its de dégradation ,dont le

stéviol, n'a été retrouvéelors d'unerecherchechromatographique. Par contre quand on injecte du

stévioside marquéà 1131 chez le rat Wistar, après 10et 120 minutes, la plus forte concentration

est observée dans le foie et l 'intestin grêle, respectivement.Deux heures après l'injection, 52 %

de la dose initiale est éliminée dans la bile et notamm ent sous forme de stéviol (métabolite

majeur) . Aucune tracede stéviol n'est trouvéedanslesurines. (8, 27)

Wingard et al ont aussi concluque la dégradationdu stévios ide peut avoir lieu chez l'Homme. En

effet, elle a été obtenueavec de nombreuses enzymes digestivesprovenantde l 'appa reil gastro

intestinal de différentes espèces animales. De plus la microfl ore humaine a métaboli sé le

stév iosideen stév iol ct stéviol-16,17a-époxyde. Ils peuvent, donc, être formés et absorbés. Vu

que le stév iol sembleêtre mutagène,des études plus approfondiessont nécessaires.(in 55)

5.2. Stabilité.

�~ �{�j molécule de stévios ide est stable pour des pH de 3 à 9 quand elle est chauffée à 1Qooç:
pendant 1 heure mais une rapidedécompositionintervient pour des pI'1 supérieursà 9 dans [es

mêmes conditi ons. Elle résisterait à des températures élevées (lSO°C) dans les substances
" .t '.\"

alimentaires mais une décomposition considé rablea li eu pour des temp ératures':élevées de

stockage. (30)
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5.3. Propriétés sensorielles.

Le stévioside possèdeun pouvoir sucrant 200 à 300 fois plus élevéque celui du saccharosemais,

quand il est pur à 93-95 %, il possède unarri ère-goûtpersistant, avec astringenceet amertume.

(6,25, 30)

Le pouvoir édulcorant du stévioside purest 300 fois celui d'unesolution de saccharoseà 0,4 %,

ISO fois celui d'une solution de saccharoseà 4 % et 100 fois d'une solution de saccharoseà 10

%. (30)

Lorsquele stéviosideest pur à 50 %, l 'arr ière-go ûtest moindre. Cependant la qualité du pouvoir

édulcorant dustéviosideest considéréecommeétant :

./' plus agréable que celle de la glycyrrhizineou du saccharinate de sodium.

./' égale ou supérieureàcelle de l 'aspartame ou du cyclamatedesodium. (30)

De nombreusestentatives ont été faitespour améliorer l 'arri ère-go ût déplaisant dustévios ide. Le

saccharose, le glucose, le fructose ou le saccharinate de sodium, dans l'ordre décroissant

d'efficacité, améliorent les qualités organoleptiquesdu stévioside. Ainsi plusieurs brevets

japonais décriventl 'utilisation du stéviosideou d'un extrait aqueuxde Stevia rebaudiana pour

améliorer le goût des édulcorantsartificiels, du saccharose, du fructose ainsi que la sensation

procuréepar les boissons non alcoolisées, l'arôme et la saveur du tabac.Des brevetssimilaires

ont été déposéspour d'autres hétérosides diterpéniquesissus de la même plante ct notamment

pour le rebaudiosideA. (30)

De même on a cherchéà modifier les unités glucose dustévioside et de sesdérivés pour

améliorer l 'arrière-goûtdésagréable ct augmenter le pouvoir sucrant.(25)
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6. Toxico logie.

La plupart des évaluations toxicologiques sont effectuées sur le stévioside et peu d'études

s'intéressentà la plante dans sa globalité. Pour les quelquesétudes disponibles,il est impossible

de connaître les caractéristiqueset l'origine du matériel utilisé pour obtenir les extraits testés et

donc impossible d'évaluerla sécuritéliée à leur utili sation.De mêmepour évaluer l'innocuitédu

stévioside ,il est difficile desebaser sur des études où les extraits contiennent95 % de stévioside.

Le plus souvent, cc sont des extraits bruts de Stevia rebaudiana Bertoni ou des mélangesde

différentshétérosidesditerpéniquesà pouvoir sucrant.(55, 56)

6.1. Toxicité aiguë.

6.1.1. Stevia rebaudianaBertoni : plantes et feuilles.

En général, deux typesd'extraitsdeStevia rebaudiana Bertoni sont testés:

./ Le premiercontient environ 20% de stéviosideet a une DL50 de 17g/kg quand il est

administré oralementàunesouris.

./ Le second contient environ 40% de stévioside et a une DL50 de 42 g/kg quand il est

administré oralementà une souris.(30)

Bien que ces résultats ne concordent pas exactement, on peutconclureque cette plante présente

une toxicité trèsfaible, voir nulle. (25)

6.1.2. Stévloside.

Le stévioside ct lestéviol ont une très faible toxicité par voie orale chez la souris, le rat et le

hamster. Quand ilest administré oralement à desrats, il a une DL50 de 8,2g/kg.(30, 55, 64)
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6.2. Toxicité subchroniquc.

6.2.1. Stevia rebaudiuna Bertoni : plantesetfeuilles.

Uneétudeeffectuée avec des rats Wistar mâles et femellesâgés de cinq semainesavecun extrait

aqueux de feuilles de Stevia rebaudiana a pour objectif de rechercher tout signe de toxicité.

Chaque groupeest composé de 15 mâles et 15 femelles et est nourri avec 0,28 %, 1,4 % et 7 % de

stévioside.Au bout detrois mois, aucuneffet toxiquen'a été retenu. (30)

Une étude similaire effectuéeavec unextrait aqueux de feuillesde Stevia rebaudianacontenant

50 % de stévioside n'a rapportéaucuneanomaliedose-dépendante. (30)

6.2.2. Stévioside.

Trois étudeschez le rat ont été publiées dont deux en japonais et une en coréen et seuls les

résumés cn anglaissont disponibles.

Dans l'une de ces études menéependant 13 semaines,des cellules nécrosées ont été trouvées

dans le foie de tous les mâles traités ( la plus faible dose administrée est équivalente à 155

mg/kg). Mais ce n'est pasunemodification notable car elle est relativementpeu sévère et lim itée

aux mâlesuniquement. (l,55)

6.3. Toxicité chroniqucct carci nogén icité.

•:. Yamada et al ont mis au point une étude de toxicité chronique avec le stéviosidesur des rats

P344 pendant 22mois pour lesmâles et 24 mois pour les femelles. Un extrait aqueux purifié

deStevia rebaudiana,contenantenviron 95 % d'hétérosidesditerpéniques édulcorant(74,5%

de stévioside et 16,3 % de rebaudioside), a été donn é àla dose de 0.1, 0.3 et 1 % (chaque
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groupe contenant70 mâles et 70 femelles). La dose la plus élevée était basée sur une

consommationhumaineestiméeà 4 mg/kg et avec un facteurajouté de 100. Les conclusions

majeures de cetteétude sont une réductionde la spermatogenèse, unediminution du poidsdes

vésicules séminales, une proli fération des cellules interstitiell es dans les testicules, une

atrophie du thymus, des lésions inflammatoires dans la trachée et les poumons et des

modifications au niveau des reins (dégénération de l 'épithélium tubulaire ct une sclérose

glomérulaire) quipeuventêtre imputéesà l 'âge. Il est impossible d'évaluer si cette étude a

recherché de façon adéquate les aspects carcinogènes. (in 55)

.:. Xiii et al (70) ont combiné une étude de toxicité chroniqueet de carcinogénicité, chez desrats

Wistar. Ils ont utilisé une poudre de stéviosidepure à 85 % et l'ont donnéaux dosesde 0.2,

0.6, ct 1.2 %, soit 100, 300 et 600 mg/kg/jour (chaque groupe comporte 45 mâles et 45

femelles), Vu l'absence d'effets toxiques, la description incomplète de la composition

chimique du produit testé, safaible pureté et les dosesde stévioside utilisées,il n 'est pas

possible d' évaluer si cette étude a évalué de façon appropriée les aspects de la

carcinogénicité.

•:. Une autre étudeeffectuée sur des rats r344 a été publiée. Un extrait purifi é de stévioside

(95,6 %) a étéadministréeà des doses équivalentesà 155,310, 625,1250 et 2500 mg/kg/jour.

Chaque groupe était constitué de 50 mâles et 50 femelles. Aucune identification et

quantification des impuretésde l 'extrait n'ont été rapportée. Il a été conclu que lestévioside

n'étaitpas carcinogènechez le rat F344 dans ces conditionsexpérimental es. (55, 65)

Vu les effets produits par J'extrait aqueux purifié de Stevia rebaudiana sur l'appareil

reproducteurmâle, il serait intéressantde refa ire la même étude avec des rats issusd'une autre

race. (55)
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6.4. Effets sur la reproduction.

6.4.1. Stevia rebaudianuBertonl : plantes et feullles.

Les feui lles de Stevia rebaudianaont été utili séespar les Indiens du Paraguay sous forme de

tisane en tant que eontraceptifmâle. De plus Planaset Kuc (1968) ont administré à des rat 10 ml

d' unextraità 5% dansl 'eau de boissonet un effet contraceptifa été induit au bout de deux mois.

Une toxicité directe vis à vis de l 'appareil reproducteur mâle nepeut pas être exclue. (in 30, 55)

De même une étude, effectuée sur des rats mâles prépubaires, amontré que l 'administration

chronique (60 jours) d'un extrait aqueux de SIevia rebaudianaa entraîné une diminution du poids

fi nal des testicules, des vésicules séminaleset épididymes.Ce traitementdiminue aussi le taux

plasmatiquede testostérone. Ceci est probablementdû à une affinit é des glucos ides pour certains

récepteurs aux androgènes.Ces résultats prouveraientune possible action du Stevia sur la fertilit é

des rats mâles. (44)

6.4.2. Stévioside.

Différentesétudes montrentque le stéviosiden'i nduit ni d'effets toxiques ni d'effets tératogènes

(études chez les rats et les hamsters) :

.:. Les hamsters ont été nourris avec dustévioside (500, 1000, 2500 mg/kg/j our, pureté 90 %)

jusqu'à ce qu' ils se soient accouplés et aient donné trois portées. Lesjeuneshamsters ont reçu

du stévioside dans leur eau de boisson j usqu'à un mois et ont été ensuite nourris avec les

mêmesdosesque leurs parents. Fertilité, performanced'accouplement,grossesse,nombre de

fœtus , eroissanceet fertilité desprogénitures n'ont pas été affectés par le régime alimentaire.

(55,71)

.:. Dans uneétudeavec des rats Wistar,le stéviosideest introduit dans l'alimentation àdesdoses

équiva lentesà 150, 750 et 3000 mg/kg/jour avec une pureté de l'ordre de 96 %. Les mâles
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sont traités 60 jours avant etdurant la période d'accouplement et les feme lles 14 jours avant

la périoded' accouplementet 7 j ours durant la gestation. Aucun effet sur la fertilité n'a été

relevé, les performancesd'accouplementn'ont pa sété affect ées et les fœtus n'ont pas

développésde malformation. (55)

.:. Dans une autre étude menée chez des ratsWistar femelles, le stévios ide (pur à 95,6 %) est

donné à la dose de 250, 500 et 1000 mg/kg/j our du 6'm' au 15èm' j our de gestation et elles

ont été sacri fiées au20'm' j our. Le stévioside n' a causéaucuneaugmentation de l 'incidence

desmalformations fœtales et aucun signe de toxicité n'a été relevé. (55,66)

Au contra ire, quand le stéviol, métabolite du stévios ide, est administré aux hamsters (20 par

groupe) du 6/01
" au lO,nle jour de gestation à des doses de 500-1000 mg/kg/jour , on induit une

toxicité. Le nombre de fœtus vivant par portéeet le poids moyendes fœtus sont diminués.(55,

69)

Vu les étudespubl iées, différents faits peuventêtre établis :

v' Le stévio l, mais pas le stévioside, semble induire une toxicité V IS à VIS du

développementdes fœtus à fortesdoses.

v' Le stévioside semble avoir deseffetssur l' appareilrep roducteurmâle.

Mais de nombreuses études ne montrent aucun effet néfaste. Des études supplémentaires sont

donc souhaitab les pour affirmer l 'innocuitédespréparations à basede stévioside.
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6.5. Potentiel mutagène.

De nombreuses étudessur le stéviosideet les extraits brutsde Stevia rebaudiana sont disponibles

et indiquent qu' il n'y a aucune action mutagène. On a notamment utilisé des souches de

Salmonella typhimuriumTA98 et TA 100, Escherichia coli ou Bacillus subtilis et on a recherché

desmodi fications chromosomiquessur deslymphocyteshumains. (25,30, 55, 58)

Mais le stévio l montre une activité mutagène sur S. typhimurium TM677 conduisant à des

mutations, de délétions au niveau des gènes et des aberrat ionschromosomiques. Ceci ne se

produit qu'après une activation métabolique. Chez les mammifères, il a été montré que le

métaboli sme du stéviol condu it au 15-oxostéviol,un produ it issu de l 'oxydation du métabolite

majeur du stéviol, le 15alpha-hydroxystéviol,qui serait responsablede l 'action mutagène .Mais

des étudesfaitesavec le 15-oxostévioln'ont paspu redémontrer cet effet. Depuisque des études

ont montré que la transformationdu stévioside en stéviol pourrait être effectuée par la microflore

intestinalehumaine, des étudescomplémentairessont nécessaires.(13, 25, 35, 36,37, 55)

Une étudea été menée chez desrats, hamsterset souris dans le but d' évaluerleseffets du stévio l

au niveau chromosomique.Les métabolites du stéviol atteindraient la moelle osseuse et il s

auraientllIl effet légèrement cytotox iquevis à vis des érythrocytes. (60)
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6.6. Effets sur le métabolisme des glucides.

6.6.1. Stevia rebandiana Bertoni :plantes et feuilles.

L' extrait de Stevia rebaudiana,les feuilles, les fleurs et les tiges sont utilisés sous forme de thé

dans la médecinepopulaire au Paraguaycomme remèdepour les diabétiques. Les résultatsdes

différentesétudessont très contrastés:

./ Dans une premièreétude, après l'administrationorale d'un extrait aqueux de feuilles,

une forte diminutionde la glycémie aété obtenueau bout de 8 heures.

./ Une autre étude, menée sur 4 semaines avec des feuilles séchées mélangées àla

nourriture, conduit à une diminution significative du glycogène hépatiqueet de la

glycémie.

./ D'autres étudesn'ont montréaucun effetsur la glycémieet le glycogènehépatique. (30)

6.6.2. Stévioside.

Les effets du stévioside et dustéviol sur l'absorption intestinaledu glucose ont été observésà

partir du jéjunum du hamster. Le stévioside n'inhibe pas l 'absorptiondu glucose alors qu'elle

l 'est par ImM de stéviol (On a unediminution de l'accumulationdu glucosedans le tissu

périphériquede l'intestin). On note une altérationde la morphologie de cellules responsables de

l'absorption intestinaleet une diminution du contenu de la muqueuse intestinale en ATP (Ceci

est accompagné d'une diminution d'activité de la NADH cytochrome c réductase et de la

cytochromeoxydase).(61, 63)

Une autre étudea pour objectif de déterminerl 'effet du stéviosidesur le métaboli smedu glucose.

L'augmentationde la glycémie pendant la perfusion de stévioside n'est pasdue à une réduction

du taux d'Insuline mais probablementà l 'effet du stéviosidesur le transport du glucoseà travers

la cellule. (57)

Une doseuniquede stévioside a été donnéeà des rats àjeundepuis 24 heures, seul ou administré
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avec du fructose.Dans ces conditions, une augmentationdu glycogène hépatiqu ea été relevée.

Dans une autre étude, dustéviosidea été administré à desratsdès le début de périodes de j eûne

de 24 et 48 heures. Le taux de glycogène hépatiqu e a augmenté.Le stévioside provoqueraitune

stimulation dela synthèsedu glycogène hépatiquedans des cond itions de néoglucogenèse. Le

stéviol ne montre aucuneffet. (26)

Le stévioside est utilisé depuis de nombreuses années dans le traitement du diabète chez les

Indiens auParaguay et au Brésil. Les étudesont mont réque:

.,/ Le stév iosideet le stéviol stimulent la sécrétion d'i nsuline en agissant directement sur

les cellu les pdu pancréas.

.,/ Ces composés peuvent avoir un rôle potentiel en tant qu'agent anti-hype rglycémiant

dans le traitementdu diabète non insulinodépendant(DNID) , dit de type II. (28)

6.7. Effets cardiovasculaires,

6.7.1. SteviarebaudianaBertoni : plantes etfeuilles.

Une tisanepréparée àpart ir de feuilles est administrée pendant 30 jours à18 sujets humainsde 20

à 40 anset ayant une pressionsanguine importante. On a noté un aba issement de la pression

sanguine artérielle systoliq ue et diastolique de 9,5 % et une discrète prolonga tion de la systole sur

l ' ECO. Une étude similaire induit lesmêmeseffetssur la pressionartériellemais au contraire un

raccourci ssementde la systole.(30)

Une étude menéepar Meli s (1996) (42) a montréque, quand on adm inistre un extrait aqueux de

feuilles séchéesde Stevia rebaudianaBertoni par voie orale à des ratsnormauxWistar, on note

unehypotension au bout de40 jours. Ceci estinduit par une vasodi lata tion systémique.

L 'extra it de Sievia rebaudiana, à des doses supérieures aux doses utili sées à des fins

édulcorantes,est un agent vasodilatateur chezdes rats mâlesWistar normo- et hypertensifs. (43)
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6.7.2. Stévioside.

Chezle rat, le st éviosidc semble agir commeun vasodilatateur systém ique typique entraînant une

diminution de la pressionartérie lle moyenne et un abaissement de la résistance vasculaire rénale

avecune diurèseet une natriurèse. Le vérapamil a tendance a augmenté les effets systémiqueset

rénaux du stévios ide. Par contre si on administre du stévioside avec du CaCI2, on obtient une

attén uation de la vasodilatation. Il est possible qu' il agisseen tant qu'antagonistecalcique comme

le vérapamil. (9, 39,41, 46, 47, 55)

On peut donc considérer que le stévioside possèdeun effet antihypertensif. Son effet a été évalué

chez l'Hom mesouffrant d'hypertension. Le stévios ide,admin istré par voie orale, est bien toléré

(pas de modification desparamètres sanguins) et il peut être considéré comme une thérapie

alternative ou supplémentaire pour ces patients. (10)

6.8. Effets rénaux.

6.8.1. Stevin rebaudianaBertoni: plantesetfeuilles.

L'administration d'extraits aqueux de SIevia rebaudiana Bertoni chezdes rats normaux provoque

au bout de 40 joursune diurèse ct une natriurèse avec un taux de filt rat ion glomérulaire constant

et au bout de 60j ours une augmentationdu flux plasmatique rénal. Cet extrait induit donc une

vasodila tation rénaleavecdiurèse ct natriurèse. (42)

Le stévioside est excrété par l 'épithélium tubulaire rénal; il induit une diurèse, une natriurèse et

une baissede la réabsorpti on tubulaire du glucose.(25, 40)

D'aprèsune étude menéesurdes rats mâles Wistar, l 'extrai t brut de Stevia rebaudianaBerton i a

une action préférentiellesur les cellules tubulairesproximalesimpliquéesdansle transport du sel

(Na+). (45)
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6.8.2. Stévioside.

Le stévioside agit comme un agent vasodilatateur systém ique provoquant chez les ratsnormo- et

hypertens ifsune diurèseet une natriurèse. Ceci est dû à une augmentation du flux plasmatique

rénal chez les rats normaux (vasodilatation des artériolesafférentes et efférentes) et on note en

plus une augmentation du taux de filtr ation glomérulaire chez les rats hypertensifs

(autorégulation rénale). On rem arque aussi une kaliurèse . Toutes ces modifications sont

probablement dépendantesdes prostaglandines (Les effets diurétiques, natriurét iques et

kaliurétiques sont abolis par l 'administrationd'indométacine) . (25, 41, 47)

Lors d'une étude de toxicité aiguë avec du stéviol, j 'examendu rein du hamster amont ré des

dégénérescences des cellules tubulaires proximales. Ces altérations sont corré l ées avec

l 'augmentationde la créatinémie et de urémie. D'après une étude récente, le stév ioside ne

porterait pas atteinteà la fonction tubulairerénalechez l'Homme normal à des taux normaux.(29,

64)

6.9. Effet cariogène.

Le stévioside semble être un·substrat moins apprécié par Steptococcus mutans et on aura une

product ion d'acidemoindre qu'avec le saccharose,le glucoseou le fructose. Ce qui suggèreson

utilisation dans des préparati ons orales comme édulcorant pour abaisserl' incidence des caries

dentaires. Des étudescomparatives ontété effectuées avec d' autres édulcorants et les résultatsne

permettentpasd'en choisir un préférentiellement.(30)

Le stév ioside a été testé pour son pouvoir cariogène chez des ratscoloniséspar Streptococcus

sobrin us. Les différents groupes ont été nourris avec du stévioside, du rebaudioside Aet du

saccharose. Au bout de cinq semaines,on a évalué le nombre de caries et on a constaté qu'il n'y

avait aucune différence entre le groupe témoin et les groupes ayant absorbéle stévioside et le

rebaudios ideA. Le stévioside n'est doncpascariogène. (14)
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6.10. Effets sur le muscle lisse.

Le stéviosideaugmente visiblement la réponsecontractile in vitro de iléon d'un cochon d'inde

stimulé avec K+, Ca2+ ou de l 'acétylcholine. Il a donc été postulé que le stévioside facil ite

probablement le transport des cationsà travers la membrane. (30)

6.11. Effets sur la phosphorylation oxydative.

Le stéviol inhibe la translocationmitochondriale desnucléotidesd'adénine. Mais les effets sur la

phosphorylation oxydativesont discutés car lesdifférentes étudesfaites en laboratoiren'ont pas

permis de mettreen évidenced'effetsdélétères. (25, 30)

7. Autres I2[Qpriétés de Stevia rebaudiana.

7.1. Activité antimitotique.

Les effets d'un extrait aqueux de Stevia rebaudiana sur le cycle cellulaire d'Allium cepa au

niveaudes cellules de méristème sont étudiés.Aucune altération des mitosesou de ladistribution

des cellules dans lesdifférentesphases Gl , S, 02 du cycle cellulaire n'a été observée. Seule une

augmentation de la duréedu cycle cellulairea été notée. (40)
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7.2. Activité bactéricide.

Des extraits aqueux ou alcooliques préparésà partir de feuilles ont montré une activité

bactéricide vis à vis de plusieurs espècesde bactéries et plus particulièrementPseudomonas

aeruginosaet Proteusvulgaris . (30)

Un extra it aqueux de Stevia rebaudianaBertoni a montré une forte activité bactéricide vis à vis

d' Escherichia coli entéro-hémorragique. Aucontraire, cet extrait n' est pas actif sur les

bifidobactériesou les lactobacilles. Les principes actifs présentsdans cet extrait sont bactéricides

dansdes conditionsacides.(62)

7.3. Activité anti-virale.

Une étudea permis d'étudierleseffetsdeStevia rebaudianasur l'activité d'un rotavirus (l-IRV).

Il inhibe la réplicationde HRV in vitro en bloquantla fixation du virus à la cellule infectée, Il se

fi xe àla fraction VP7 des récepteurscellulairespar complémentaritéstérique.(59)

7.4. Effets sur la croissancedes plantes.

Lesextraits avec le stévioside et lerebaudiosideA ont montré des effets similaires à ceux de la

gibbérell ine sur l'activation de l 'amylasedans les céréales et sur la croissancequand c'est

appliqué à l'ensemble dela plante. Ceseffets sont probablementliés aux similitudes structurales

de la portion aglycone des molécules avec celle de la gibb érelline et au rôle possible du

stéviosideet de sesdérivés dans la synthèse de facteursde croissance. Plusieursbrevetspour

l'utili sationdu stévioside et de sesdérivés commerégulateursde croissance sont enregistrés au

Japon. (24,25,30)
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8. Utilisation du stéviosid e et d e Stevia rebaudiana Bertoni

comm e agent édulcorant.

8.1. Généralités.

Ce sont les parties aériennes issuesde la plante fraîche et les feuilles séchéeset réduites en

poudrequi sont utilisées. Laplante séchéeest produite en Europe,au Paraguayet au Japon parle

biais de procédés traditionnels pour les cultures végétales. Elles sont séchées dans une

atmosphère chaude (70°C) pendant 3 heures avec un taux d'humidité à 5-8 %. Dans ces

conditions, le stévioside n'est pas décomposé. Le matériel séché peut être stocké dans le noir

dansdes containersétanchesà l'air pendant2 ans. (56)

Les feuilles séchéessont environ 30 à45 fois plus sucrées que le saccharosemais elles sont très

peu utiliséesen Europe. On estime à environ 90 mg de poudre defeuilles séchées la quantité

nécessairepour édulcorer unetasse de thé ou de café. Elle peut être ajoutée au chocolat (l ,2 g

pour 120 g) et à la confiture (9 g pour 1 Kg de fruits). Les feuilles fraîchespeuventêtre utilisées

pour édulcorer levinaigre (6 à9 g pour 1 litre) ou être ajoutéesaux salades.En Europe, la

consommation de feuilles fraîchesou moulues revendiquée par personneet par j our est 2,4 g de

poudresèche, soit 400 mg de stévioside mais en réalitéune consommation journalièrede 5 g est

acceptable(résultats basés sur aucuneétudede toxicité). (56)

8.2. Impact nutritionnel.

Les feuilles fraîchessont utilisées entrès petitesquantités et il est donc peu probablequ'elles

remplacentd'autres végétaux de façon significative. La poudresèche est destinéeà remplacerle

saccharose danslesboissons, confitureset confiseries pour réduire l 'apportcalorique. Elle peut
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être utilisée par lesdiabétiques et les individusen surpoids maisaucune étude n'a été menéepour

rechercherles effets physiologiques et pharmaco logiquesd'une telle subst itut ion. De mêm e

aucuneétude n'a montré lesrépercussions sur la biodisponibilitédes macro- etmicroconstituants

de l'alimentationnormale,(56)

8.3. Utilisation dans lemonde.

8.3.1. Ali Paraguay.

Un mélangedc feuilles, fleurs, branchettes séchéeset moulues est utili sé à la dose de5 g/jour

sous forme de tisanedepuis 45 ans chez des patientsdiabétiquespour réduire la glycémie avec

une dose d'ent retiende 1g/jour. La tisaneest préparéesous forme de décoction: la poudre est

mélangéeà l' cau et portée à ébullition pendantun court instant. (25, 30, 56)

De peti tes capsules contenant des feuilles séchées sont aussi utiliséespour dissiper la fatigue

physique ct émotionnelle(action tonique). On lui prête aussi une action stomachique.(30, 56)

8.3.2. Ali Japon.

Sievia rebaudiana Bertoni a étéintroduit audébut des années 70 à partir de plantsprovenant du

Brésil et du Paraguay. Par le biaisde nouvelles variétés, le rendement enhétérosides

di terpén iques a été augmentéde 3 à 5 %. En 1992, 70 extraits étaient commercialiséspour

édulcorerde nombreux alimen tset des boissons non-alcoolisées. En 1987, on estimait qu'environ

1700 tonnesde feuilles étaient utili sées dans des produits alimenta iresjaponais. Des extra its de

Sievia rebaudiana Bertoni à forte concentration en rebaudios ide A et contenant de la

glycyrrh izinc sont disponibles. La consommat ion moyenne estestiméeà 4 mg/kg/j our/personne.

(25,56)

43



8.3.3. En Chine.

D'import antesquantités de SIevia rebaudiana sont cultivées .La plus grandepartie est destinée à

l' exportation car l 'usagelocal est limit é à l 'utilisation des feuilles séchéessous forme de tisane

(pasd'estimationde la consommation).(56)

8.3.4. Ali Brésil.

Les feuilles séchéessont utili séespour préparerdifférents tisanesparfumés. (56)

8.3.5. Alix Etats-Unis.

Seuls les extraits de feuilles sont commercialisésen tant que supplémentsdiététiques(« dietary

supplements ») mais les mêmes produits sont interdit s en tant qu'édulcorants ou qu'add itifs

alimentaires .(56)

En Europe, la commercialisationde la planteStevia rebaudianaBertoniest retard ée car:

.;" Elle semble provoquerdeseffets néfastes sur l'appareilreproducteur mâle alors que le

stéviosideen est dépourvu.

.;" Dans l 'état actuel des connaissances, il est diffi cile de savoir si le stévioside est

dégradé en stéviol par la flore intestinale.

.;" Le stéviosidesemble dépourvu d'effets secondairesalors que le stéviol serait la cause

de malformations fœtales,d'une toxicité rénale.

D'autre part, on note des effets bénéfiques sur l 'hypertension artérielle, la glycémie. Il serait

intéressantd'approfondir les recherchesdans ces domaines et de voir si des applications

concrètes sont envisageables. En effet les études de toxicité aiguë et subchronique se sont

avérées négat ives.
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Cette planteest employéeà grandeéchelle au Japonet de façon plus réduitedans le restedu

monde sans que d'effets secondaires nesoient répertoriés. Mais différentes étudesscientifiques

publiées ont mis en avant deseffetsdélétères. Il est, donc, plus saged' invoquer des principes de

précautions pour repousser samise sur le marché. D'autres études sont nécessaires avecune

meilleure descriptiondes extraits utilisés ct des conditionsd'expérimentation.
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La flore naturelle constitue un important réservoir de nouvelles molécules pour l 'industrie

pharmaceutique et agroalimentaire. On y trouve, notamment, des substances à propriétés

édulcorantescomme la thaumatine, la monclline, la miraculine, la glycyrrhiz ine et la phyllodulcine.

Il existe aussi des édulcorantssemi-synthétiques commela néohespéridinedihydrochalcone.

1. Les protéines édulcorantes.

1.1. La thaumatine,

La thaum atine est un mélange protéique isolé des fruits d'une Marantaceaeafrica ine,

Thaumatococcus danielli Benth. (5, 6)

J.U. La plante.

T danielli est uneespèceà

./ Larges feuilleslonguementpétiolées,

./ Epis de fleurs rosespourprées,

./ Fruit chamu, trigona l, rouge brillantà maturité, à 1-3 graines noires entourées d'un arille

charnu. (5,6)

L' espèce est abondante dansde nombreux paysd'Afrique occidentale: Ghana, Côte d'I voire,Togo,

Sierra Leone. La douceur de ses arilles a étédécritedèsle mili eu du XIXe siècle: elle est due à des

protéines. (5, 6)
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Figure13 : FruitsdeThaumatococcusdanielli Benth. (hll[?://www.daniscosugar.colll.

siteconsulté le 3 1/03/01)

1.1.2. Composition.

Les fruits congelés sont soumisà une extractionaqueuseet la fraction protéiqueest séparéepar des

techniques physiques comme l'ultrafiltration. L'extrait contient deux protéines majoritaires

(thaumatines 1 et Il ) comptant chacune207 acides aminés (17 acides aminés différents) et ne

différant entre elles que sur cinq positions ; leur structurecomporte huitpontsdisulfure. (5,6)

Leur masse moléculaire est voisine de 21 000 et elles diffèrent essentiellement par leur charge

ionique, ce qui permet leur séparation. Mais les protéines séparéessont individuellement moins

sucréeset moins stables que leurmélange. (21)

La thaum atine est très soluble dansl 'eau et soluble dans lesalcools dilués. La stabilité est maximale

à pH 2,7-3 (le goût sucré devient acide à pl-l<2) et le pouvoir sucra ntne disparaît paspar chauffage .

Les solutions sont pasteurisables mais un traitementprolongé (stérilisation) fait disparaître le goût

sucré. (5, 6)

1.I.J. Propriétés.

La thaum atine estun édulcorant puissant : elle aurait un pouvoir sucrant équivalent à 3000 fois celui

d'une solution de sucreà 8 %. (21)
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La sensationsucréeinduite est retardée dansle tempset persiste 15 à20 minutes(mêmeune heure à

forte concentration). On remarqueaussi qu'elle renforce le pouvoir sucrant des sucres naturels et

qu'elle exalte lesarômesà faible dose. (5, 6, 72)

UA. Toxicité.

Elle apparaîtcomme faible. La DL 50 par voie orale chez le rat est d'environ 20g/kg. Il n 'a été

rapportéaucun effet mutagèneou tératogène. Le pouvoir allergisantde ces protéinesparaît voisin de

celui de l 'ovalbumine. (21)

La thaumatine est donc considérée comme non toxique. (6)

1.i.S. Int érêt.

Initi alement commercial iséeaux Etats-Unis et au Japon (Talin®), la thaumatine est inscrite sur la

li stedes additifs autorisés dansl 'Union européenne(E957). Non cariogène, elle est trèsutilisée dans

des produits de type gomme à mâcher,rafraîchisseursd'haleine ou produits pharmaceutiques. (6,

20)

Maisde nombreux travaux visant à mettre au point des procédésde production ne faisant pasappel à

la plante(organismestransgéniques tels que Aspergillus niger var. awamori, Penicillium roqueforti

ou Saccharomycescerevisiae)n'ont pas permis d'obtenir des rendementssuffisants. (6, 18, 19, 20,

72)
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1.2. La monelline.

Dioscoreophyllum cuminsi i appartient à la famille des Menispermaceae.C'est une famille

appartenantà la classedes Dicotylédones,poussantdans les régions chaudes d'Afriqu e occidentale

et tropicale.Sa distribution géographiqueest fort grandeet elle abondeà Madagascar. (5, 6, 49)

1.2.1 . La plante,

D. cuminsii est une plante grimpante ou lianeà feu illescordi formesde la forêt ombrophi lehumide ;

elle porte des grappes densespouvant compter une centaine de petites baies rouges.ovales,de la

taill e d'un petit grain de raisin. Sesfruit s sont aussi appelés « baies du Nigeria ». (5, 49)

Si la graine est amère (diterpènes), le mucilage blanchâtre qui l 'entoure est particuli èrement

« sucrant», Ces baies consommées par les Africains possèdentune saveur sucréeintense, pure, sans

arrière-goûtamer.(5, 6,14)

Figure 14: Baies du Nigeria. (!illR :J/wwlV .dall isco311g'lr.com.

site consult éle 31/03/0 1)
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1.2.2. Composition.

On a pu isoler, par extraction aqueuse, suivie d'une précipitation par l 'alcool puis d'une

ultrafiltration, une protéinede poids mol éculairesc situant vers la 000. Elle sc nomme monell ine

pour les uns ou unileverine pour les autres. Elle est formée de deux chaînes comportant

respectivement 44 et 50 acides aminés, sansradical annexe hydrocarboné. (5,6, 49)

1.2.3. Propriétés.

C'est INGLETT qui le premier, en 1969, s'est intéressé à D. ClI I11ÎnsÎ Î. Il l ui a donné le nom de

« Serend ipity Berry » ; ce qui signifie « baie de la bonne surprise» car la qualité et la puissance de

la saveur sucréede ce fruit étaient inattendues. La monelline est 2 000 fois plus sucranteque le

saccharosemais elle est instable aux pH extrêmeset ne résistepas au chauffage, et encoremoins à la

combinaisondes deux (elle est détruite à 50 "C à pH 3,2). (5, 6, 49)

La monelline, commeles baies, se conserve mal à la température ambianteet doit être conservée à

moins de 20 "C. (21)

1.2.4. Toxicité.

Bien que les baies soient consomméescourammentpar les populations indigènes sans qu'aucun

signe de toxicité n'ait été noté, l 'extrême fragilité de la molécule et le manque de données

toxicologiquelimitent d'éventuelles applications industrielles et alimentaires.(5,6,21, 49)
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1.3. La miraculin e,

Celte protéinepeut être extraite dufruit d' un arbuste de l 'Ouest africain, appartenant à la famill e des

Sapotaceae,Synsepalum dulcificum Dan. Son représentant le plus connu est le sapotillier, dont le

fruit , la sapotille, desaveur exquise, contiendrait de la glycyrrhizine.(5, 6,49)

Le fruit miracle a reçu ce nom en raison de ses propriétés modificatrices du goût. Les populations

ouest africaines emploient souvent ces fruits pour améliorer le goût de leurs pains de maïs et pour

rendre sucrés leur vin de palme et leurs boissons fermentées. (49)

1.3.1. La plante.

S. dulciflcum est un arbustede 2 à 4 mètres de haut, qui poussedans la zone tropicale de l 'Afrique

Occidentale, du Ghanaau Congo. Il porte aussi le nom de Richardella dulcifica. Son feuillage est

abondantct sesbaies, rouges,ont reçu le nom de « fruit miracle ». Ellessont ellip soïdales, de petites

taill e (environ 2 cm) ct leur pulpe, mince, enveloppe un volumineuxnoyau. Ce fruit est très fragil e,

trèsfermentescible, et posedesproblèmesde récolte et de transport.(49)

Figure 15 : Syncepalum dulcificum Dan. (49)

52



Figure16 : « Fruit miracle ». (httl.://www.daniscosugar.com.

siteconsulté le31/03/0 1)

1.3.2. Composition,

La miraculine est une glycoprotéine, d'un poids moléculaire de l 'ordre de 40 000, constituée de 473

acides aminés (16 acides aminés mais pas de tryptophane) et contient entre 6 et 7 % d'arabinose et

de xylose. (5, 6, 49)

1.3.3. Propriétés.

Après env iron deux siècles et demi d'oubli (la première mention de ce fruit « qui pourrait masquer

le goût amer desmédicaments » remonte à 1725), le fruit « miracle » a retenu l'attention pour ses

très curieusespropriétés :a peu près insipide en lui-même, il t ransforme la saveuracide en saveur

sucréeet modifie la perception de nombreusesflaveurs(sauf le goût salé). Cet effet convertisseur est

de plusieurs heureset induit unrisquede confusion. (5, 6, 49)

En 1969, KURIHARA et BEIDL ER ont émis une hypothèse sur le mode d'action de cette

glycoprotéine :

./ Cette protéine ne pénétrerait pas dansles cellules sensorielles mais sefixerait à la surface

de la membranedes récepteursgustatifs.

./ Sa configuration comporteraitdeux sites allostériques, l 'un permettant la liaison avecla
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récepteurde la saveursucrée.

,/' En présence d'acide, la membrane réceptrice changerait sa configuration et il en

résulteraitun « ajustement» de la partie « sucre»de la protéine avec le site récepteur de

la sensationsucrée.(49)

La miraculine est très fragile :elle est détruite parla chaleur, latrypsine, les solvantsorganiques.

Son activité diminuepour un pH > 12 ou< 2.5. Elle estinsolubledansl 'eau.Pour la conserver, il est

nécessairede recourirà un stockageencongélateur.(49)

1.3.4. Toxicité.

Sa commercialisationa été rapidementabandonnéecar sespropriétésmodificatricesdu goût ont fait

craindre un risque d'absorptionmassivede produits toxiques (notamment lesproduits ménagers)

rendus par elle de goût agréable pour les enfants.(49)

2. Les dérivés semi-synthétigues de flavonosides naturels, les

dihydrochalcones.

Les Citrus, appartenantà la famille des Rutaceae,sont des arbresd'origine orientale dont de très

nombreusesespèces, variétés et hybrides sont cultivées pour leurs fruits à endocarpecomestible, les

agrumes. Très utilisés pour leurs huiles essentielles, il s sont aussi source de pectine et de

flavonoïdes. (6)

Ce sont les dérivés semi-synthétiquesde cesflavonoïdesnaturels,dépourvusde goût ou amers

présents dans l'orangede Séville (Citrus aurantiacuniï, le pamplemousse(Citrus paradisi), l 'orange

douce(Citrus sinensis)et le citron (Citrus lemoni qui sont utilisés. (21)
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HOROWITZ et GENTIL! ont montré que les dihydrochalcones ont un pouvoir sucrant

extraordinairementélevé. (21, 49)

2.1. Or igine.

Les citro f1avonoïdessont des hétérosidesde flavanones:

,/ Le naringoside (ou naringine)qui est le principale f1avonoïde du pamplemousse.

,/ Le néohespéridoside (ou néohespéridine) présentdansl'orangede Séville. (6)

Structura lement, ils impliquent :

,/ Deuxrhamnoglucosides :le rutinose et l'hespér idose.

,/ Deux génines : 4', 5, 7-trisubstitué, la naringénine et 3', 4', 5, 7-tétrasubstitué,

l ' hespérétol.

,/ Une liaisonpar l 'intermédiairede leur hydroxyleen C-7. (6)

Les dihydrochalcones sont les dérivés hydrol ysés et hydrogénésde ces flavonoïdesnaturels, très

abondant dansle péricarpedes fruits. (6)

Les citrof1avonoïdessont extraits par l'eau des péricarpes et des pulpes, et isolés par certa ins

procédés (passageà l' étatde dérivéscalciquesou magnésiens,adsorption sur résineXAD, etc.). (6)

KRBECHEK et INGLETT ont mis au point des procédés permettantde passerde la naringine

(facile à obtenir commercialement)à la néohespéridine, qui existe naturellementdans l 'orange de

Séville , mais en faible quantité, sansqu'un approvisionnementsoit envisagea ble.(49)

Une plante hybride élaboréeà partir de Citrus paradisi et de Citrus depressa a étéproduite et ses

fruits présententdeux avantages :

,/ La quantité de néohespéridineprésentedans le fruit de l 'hybride est similaire à celle du

fruit non mûr de Citrus aurantiacum mais la naringine s'y trouve en plus faible

concentration. Le ratio néohespéridine/naringineest donc plus grand et le procédé de
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purification de la néohespéridine est moins coûteux,

,/ Contrairementau f ruit mûr de Citrus aurantiacum, le fruit m ûr de l'hybrideaccumule une

quantité importante de néohespéridine avec un ratio néohespéridine/naringine élevé. On

peut donc utiliser ce fruit quel que soit sa maturité. (16)

La néohespéridine dihydrochal cone est le dérivé le plus intéressant de ce groupe pour son pouvoir

sucrant exceptionnel.La structure responsablede la saveur sucrée est entièrementsituée dan s le

noyau aromatique. (49)
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Figure 17 : Néhocspéridine dihydrochatcone. (49)

2.2. Propriétés.

Chaque dihydrochalcone aun pouvoir sucrantspéc ifique :

,/ Celui de la naringinedihydrochalcone se situe vers 110.

,/ Celui de la néohespéridine dihydrochalcone se situe vers 1 000. (49)

La saveur sucréedesdihydrochalcones est associée à une sensa tionde fraîcheur comparable à celle

de la menthe et persiste plus longtempsque pour le saccharose(effet de « lingering » souvent

retrouvé chez les édulcorantsà saveur sucrée très intense). Ces deux particularités posent des

problèmesd'incompatibilit é d'arôme. Ainsi des mélanges complexes d'édulcorants ont été mis en

place. Par exemple le mélange NéoDHC/saccharine/cyciamate (25 %, 64 %, Il %) génère une

saveur particulièrementagréable. (3,4,49)
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Les dihydrochalcones sont relativement stablesà pH neutre (6-7) et à des températures compr ises

entre 70 et 100°C, ce qui leur permet desupporter les conditions de stockageet de conservation des

aliments (procédésUHT et de pasteurisation).Au contra ire pour un pHabaisséau-dessous de 2-2,5,

on note une dégradationau bout de deuxmois environ et une diminution du pouvoir sucrant.L 'effet

combiné de la chaleuret de l 'abaissementdu pHaccélèrecette dégradation. (3, 7, 48, 49)

2.3. Toxicité.

Lesétudesde toxicité chronique(2 ans), par voie orale, réaliséespar GUMBMANN et coll. chez le

rat et le chien Beagle (aucunetoxic ité n'estobservéeavec desdoses de 0,2 et 1 g/kg/j de NéoDHC)

ont mont ré une toxicité très faible. De même les études de toxicité subaiguë réaliséeschez le rat et

les études de mutagénicitése sont avérées négatives.(in 21)

2.4. 1Il térêt.

Ayant une toxicité nulle, la néohespéridine dihydrochalcone est inscrite sur la liste des additifs

autorisésde l'Union européenne (E959). (73)

3. Un sapo noside : la g lycyrrhizine.

La réglisseest une planteméditerranéenne connue depuis l'antiquitéet appréciée desEgyptiens, des

Grecs et des Romains. C'est une drogue utili séepour son pouvoir sucrantaussi bien que pour ses

vertus médicinales.Elle est traditionnellementprésentée comme antitussive et l 'extrait de réglisse

exerceune activité anti-ulcéreusegastrique. (5, 6, 49)
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Ethymologiquement, réglisse vient du grecGlycyrrhiza,qui signifie racine sucrée. L'espècela plus

connue est Glycyrrhiza glabra. On extrait la glycyrrhizine du rhizome; c'est une substance

édulcoranterelativement puissante. (49)

3.1. La plante.

La réglisse appartientà la famille des Fabaceae. Elle pousse enbuissonspouvant atteindre 1,50 mde

haut. Il s'agit d'une plantevivace,à tigesdressées, striées, garnies de feuilles alternes, composées,

imparipennéesà 7-17 folioles entières.Les infl orescences, des grappesdressées, sont composées de

fleurs de teinte lil as plus ou moins foncé. Le fruit est une petite gousse aplatie (1,5-2,5 cm),

étrangléeentre les graines.(5,6,49)

La racine et les stolons séchés, entiers ou coupés, mondés ou non de la réglisse (Pharmacopée

européenne,3ème édition) connaissentactuellementde nombreuses utilisations, principalementen

pharmacieet dansl 'industrie agroalimentaire. Ils possèdentune odeuret une saveur typique. (6)

58



FigufC18 : Glycyrrhizaglabra L. (6)

3.2. Composition.

La glycyrrhizine est un saponosideà géninc triterpénique ; cette molécule est un monodesmoside

(formationde la liaison osidiqueentre la fonction réductrice del ' oligoside et l 'hydroxyle présent en

position C-3) qui, par hydrolyse, libère deux moléculesd'acide D-glucuronique elune molécule

d'acideglycyrrhétique. Ce dernier est un acide carboxylique à squelette oléananecaractérisé par la

présenced'unecétonea,p-insaturée(I l-oxo .1.12,13). (5, 6)
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Figure 19 : glycyrrhizine.(6)

3.3. Propriétés.

Le pouvoir sucrant dela glycyrrhizineest de l 'ordrede 50 fois celui du saccharose. Cette substance

est également un bon exhausteurde goût, Elle a le pouvoir de renforcerbeaucoup la saveur sucrée

du sucre,Sa saveur sucrée n'est pasparfaite car elle est parasitéepar une arrière saveurde réglisse,

importante et persistante, qui constitue un handicap sérieux pour son emploi à l 'état pur comme

agcnt édulcorant. (49)

De plus, la glycyrrhizineest active sur de nombreux virus (in vitro ct sur certains animaux). Elle est

aussi faiblement antibactérienne, anti-h épatotoxique, immunostimulanteet cicatrisante. Dénuée

d'effets tératogènes, mutagènes ou cancérogènes, elle s'oppose à l 'action d'agents mutagènes

comme le benzo[a]pyrènc. (6)

En effet, au Japon, la glycyrrhizinc est utili sée pour traiter les patients atteints d'hépatite C

chronique, notamment ceux présentant une résistanceà la thérapie antivirale avec l' interféron Œ.

Elle provoquela diminution du taux d'ALAT (alanineaminotransférase), une amélioration de l 'état

des tissushépatiques mais n'aaucuneffet surle taux d'ARN viral. (67, 68)
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3.4. Emplois.

•:. L'acide glycyrrhétique(acide glycyrrhétiniqueou ocr: enoxolone) esttraditionnellement utilisé

par voie locale pour ses propriétés anti-inflammatoires : traitement symptomatique des

manifestations inflammatoires modérées non surinfectées (eczéma atopique et dermite

séborrhéique du visage, érythème solaire, érythème fessier du nouveau-né, prurit vulvaire,

piqûres d'insectes).Il entre dans la formulation d'associations destinées à la voie locale et

utilisées en casd' irritations cutanées, de parodontopathies, d' inflammations de la cavité bucca le

et de la gorge(associé au formaldéhyde,au Iysosyme, au biclotymol, à la propanocaïne ou

encoreà la lidocaïne). (5, 6)

.:. La racine de réglisse est traditionnellementutilisée pour la préparation d'extraits utili sés en

pharmaciecommearomatisant et pour leur activité propre : les spécialités quien renfermentsont

eneore parfois proposées dans le traitementsymptomatiquedes épigastralgies liées aux ulcères

gastriqueset duodénaux et aux gastrites. (5, 6)

.:. La droguepeut être employée en nature: c'est souvent unaromatisant dans les mélangespour

infusion et, dans les tisanes à visée laxative, elle est présentée comme antispasmodique.Les

indications quepeuvent revendiquer les phytomédicaments à basede réglisse sont les suivantes:

traditionnellementutilisé dans le traitement symptomatique de troubles digestifs tels que le

ballonnementépigastrique, lenteurà la digestion, éructations, flatulence ; traditionnellement

utilisé dans le traitement symptomatique de la toux et, par voie locale, comme antalgique dans

lesaffections dela cavité buccale et/ou du pharynx. (5, 6, 38)
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3.5. Toxicité.

La consommationabusive deréglisse ou de produ its à basede réglissepeut entraîner l'apparition

d'œdèmes,d'hypokaliémieet d'hypertension, de troublesde la contractili témusculaire,d'anomalies

cardiaques. Ces symptômes, résultant d'une action sur le système rénine-angiotensine-aldostérone,

rappellentceux que J'on observeen cas d'hyperaldostéronisme (syndrome de Conn). Ils sont liésà

une activité de type min érale-corticoïdedont le responsable est l 'acide glycyrrhétique : rétention

sodée, chlorurée et hydrique, excrétion potassique accrue, diminution de la diurèse. Cette action est

due à l 'inhibition compétitive des enzymes impliquées dans la dégradationdes stéroïdes : les

récepteurs aux minéralo-corticoïdes sont stimulés par le cortisol qui s'accumule du fait de

l ' inhibiti on de la Il p-hydroxydéshydrogénasepar l 'acide glycyrrhétique. (5, 6)

3.6. Intérêt.

La réglisse est largementemployéedans les industriesdu secteuragroalimentaire qui apprécientson

pouvoir sucrant etson rôle de renforçateur de goût. Elle est notammentprésentedansles boissons:

apéritifs anisésavec ou sansalcool, sodas, bières brunes, etc. Il est recommandéque J'étiquetagede

ces produits mette en garde contre les abus (dose maximale recommandée : 125 mglj de

glycyrrhiz ine et 100 mglj pour la CommissionE en Allemagne). Ungros emploi,est également fait

en confiserie et dans l'industrie destabacs : 90% de la réglisse importée par les Etats-Unis seraient

utilisés par celle-ci. (6)
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4. La phyllodulcin e

La phyll odulcine a été isoléeen 1916 par ASAHINA et UENO, à partir d'Hydrangeathunbergii qui

appartientà la famille desHydrangeaceae. (49)

4.1. La plante.

Cette molécule setrouve dansplusieurs variétés d'Hydrangea (macrophylla, thunbergii, serratai ,

plantesassezcourantesen Orient. (49)

4.2. Composition.

On extrai t le principe édu lcorant des feuill es en faisant agir des solvants organiques comme

J'éthanol ou le benzène. (49)
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Figure20 : phyllodulcine,(25)

4.3. Propriétés.

Les feuilles séchées de cesplantes sont depuis longtempsutil isées, par lesJaponais, pour édulcorer

leur thé. La saveur de la phyllodulcine serait assez voisine de celle des dihydrochalconesselon

HOROWITZ et GENTIL!. Sa saveur n'apparaîtpas immédiatementet persiste en bouche (effet
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lingering). Cette saveur sucréen'estpaspure, elle est associée à une après-saveurde type réglisse.

(49)

La phyllodulcine pure estpeu soluble dans l'eau. Se dissolvant lentement, elle produit une saveur

sucrée d'intensité faible et modérée. Son pouvoir sucrant varie beaucoup. Pour une concentration

correspondantà une solution de 3% de saccharose, il est établ i à 400 environ. (49)

Ces édulcorantspeuvent donc être classés en trois groupes:

./ Les intensesqui ont un pouvoir sucrant 1000 à 3000 fois plus important que celui du

saccharose : thaumatine,monelline et néohespéridinedihydroch alcone.

./ Les modérésqui ont un pouvoir sucrant 50 à 400 fois plus sucrant que celui du

saccharose: glycyrrhizine et phyllodulcine.

./ La miraculine qui n'est pasun édulcorantà part entière mais un modificateurde goût.

Leur saveur sucréeest souventassociéeà une persistancedu goût pendant10 à 20 minutes,un effet

de « lingering», un arri ère-goû t et un délai d'apparition.

Seuls la thaumatineet la néohcspéridine dihydrochalconesont autoriséesen Europe et leur emploi

est strictement réglementé. Les conditions d' utilisation de la glycyrrhizine sont fixées par

l 'AFSSAPS (Agence Françaisede Sécurité Sanitaire des Produits de Santé), anciennementAgence

du Médicament.
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Actuellement, ce sont les dispositionsde la Directive européenne94/35/CE concernant les

édulcorants destinés à être employés dans les denrées alimentaires qui s'appliquent. Cette

Directive est transposéeen droit français au titre II de l 'Arrêté du 2 octobre 1997 relatif aux

additifs pouvantêtre employés dans la fabricationdes denréesalimentaires ;dans cet Arrêté, les

édulcorantsautoriséssont listés enannexe II. Le stéviosideissu de Stevia rebaudiana, n'estpas

autorisé en tantqu'édulcorant au sens destextes susvisés.En effet, dansun avis du 17 juin 1999,

le SCF (Scientific Commiteeon Food) a réitéré que le stévioside n'est pas acceptableen tant

qu'édulcorant. (55, 73, 75)

Par ailleurs,la planteStevia rebaudiana (feuilles séchées)a été examinéeau titre du règlement

(CE) na 258/97 relatif aux nouveaux aliments et aux nouveaux ingrédients. Cerèglement

s'applique en effet, aux aliments et ingrédients ayant fait l 'objet jusqu'à présent d'une

consommation négligeabledansla Communauté européenne. (78)

1. Cas des édulcorants autorisés.

Dans ce chapitre, seuls les édulcorants d'origine naturelle (thaumatine et néohespéridine

dihydrohalcone) autorisés par l'Arrêtédu 2 octobre 1997 sont pris en compte.

1.1. Thaumatinc ct néohcspéridincdihydrochalconc.

01' Par définition, les édulcorantssont des additifs alimentairesutilisés pour donnerune saveur

sucrée aux denréesalimentaires.Les denrées alimentaires,ayant un pouvoir édulcorantne

sont pas considéréescomme édulcorants. (73)

01' L'emploi d'édulcorantsest interdit dans les aliments destinés aux nourrissons et aux enfants

en bas âge, y compris les aliments pour lesnourrissons et les enfantsen bas âgequi nesont

pas en bonne santé.(73)
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./ La présenced'un édulcorantdansunedenrée alimentaireest autorisée:

.:. S'il s'agit d 'une denrée alimentaire composée, sans sucres ajoutés, ou à valeur

énergétique réduite, de denrées composées diététiqu es destinées à un régime

hypocalorique ou de denréescomposéesà durée de conservation prolongée, autres que

celles destinéesaux nourrissonset aux enfants en bas âge,pour autant que cet édulcorant

soit autorisédansl 'un desingrédients qui constituentla denréealimentairecomposée.

•:. Si cette denrée alimentaire est destinée uniquement à la préparation d'une denrée

alimentairecomposéeconformeà l 'arrêtédu 2 octobre 1997. (73)

./ La dénomination de vente des édulcorants de table doit comporter la mention « édulcorant de

table à base de.. . » suivie du ou des noms des substancesédulcorantesentrant dans leur

composition. (73)

./ L'annexe II de l 'arrêtédu 2octobre 1997comporte la listedesédulcorantsautorisés:

.:. Ils doiventaussi répondre aux spécificat ions fixées en annexe VI-B pour pouvoir être mis

sur le marché en vue de :

• De leur vente au consommateurfinal.

• De leur emploi pour la fabrication de denrées alimentaires. Dans ce cas, les

édulcora nts ne peuvent être employés que pour la fabrication des denrées alimentaires

énuméréesà l'annexe II et desdenrées alimentaires correspondantesdestinées àune

alimentation particulière au sens du décret du 29 août 1991, relatif aux aliments

destinésà unealimentationparticulière,dansles conditions qui y sont fixées.

•:. Ces express ions figurent à l' annexeII :

• « Sans sucresajoutés»signifie sansaucune adjonction de mono- ou de disaccharides,

ni de quelquedenréeque cesoit, utili séepour son pouvoir édulcorant.

• « A valeur énergétique réduite » signifie à valeurénergétique réduite d'au moins 30 %

par rapportà la denréed'origineou à un produ it similaire.

•:. Les doses maximales d'emploi indiquées à l 'annexe II se rapportent aux denrées

alimentaires prêtesà être consommées, préparées selon le moded'emploi. (73)
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Sur le tableau Il , figurent les doses maximales d'emploi de la thaumatine dans les denrées

alimentairesautorisées.

Sur le tableauIll , fi gurent lesdosesmaximalesd'emploi de la néohespér idinedihydrochalcone

dans les denrées alimentai res autori sées.

DOSES
DENREES ALIMENTAIRES MAXIMALE S

D'EMPLOI
Confiser ies

- confiseriessanssucresajoutés 50 mg/kg

- confiseriesà basede cacao ou de fruits secs à valeur énergétique 50 mg/kg

réduite, ou sanssucresajoutés

- gommes à mâcher sans sucresajoutés 50 mg/kg

Antres produits

- glaces de consommation,à valeur énergétique réduite, ou sans 50 mg/kg

sucresajoutés

- compléments alimentairesà base de vitamin es et/ou éléments 400 mg/kg

minéraux sous formede siropou à mâcher

Tableau]] : Denrées alimentaires pour lesquellesl'usagede la thaumatin e(E957)

est autorisé. (73)
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DENREESALIM ENTAIRES

Boissonsnon alcoolisées

- boissons aromatisées à base d'eau à valeur énergé tique rédu ite,

ou sanssucresajoutés

- boissons à base de lait et produits dérivés à valeur énergét ique

réduite ou sanssucresaj outés

- boissonsà base de jus de fruits à valeur énergétique réduite, ou

sans sucres ajoutés

Dessertsct produits similaires

- desserts aromatisésà base d'ean à valeur énergéti qne réduiteou

sanssncres ajoutés

- préparations à base de lait et produits dérivés, à valeur

énergétique réduite ou sans sucres ajoutés

desserts à base de fruits, à valeur énergéti queréduite ou sans

sucresajoutés

desserts àbase d'œufs, à valeur énergétique réduite ou sans

sucresajoutés

- desserts à base de céréales, à valeur énergétiquer éduiteou sans

sucres ajoutés

dessertsà basede matières grasses,à valeur énergétique réduite

ou sans sucres ajoutés

glaces de consommation,à valeur énergétique réduite ou sans

sucresajoutés

- cornetset gaufrettessanssucresajoutés pour glace

- céréales pour petit-déjeunerà teneur en fibres de plus de 15 %, et

contenant au moins 20 % de son, à valeur énergétique réduite ou

sanssucresajoutés

Amuse-gueule salés et secs à base d'amid on ou de noix ct

noisettes, préemballésct contenant certainsarômes

DOSES
MAX IMALES
D'EMPLOI

30 mg/I

50 mg/I

30 mg/I

50 mg/kg

50 mg/kg

50 mg/kg

50 mg/kg

50 mg/kg

50 mg/kg

50 mg/kg

50 mg/kg

50 mg/kg

50 mg/kg

Tableau III : Denrées alimentaires pour lesquelles l 'usage de la néohespéridine

dihydrochalcone (E959)est autorisé. (73)
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DOSES
DENREES ALi MENTA lRES MAX IMA LES

D' EMPLOI
Confiscrlcs

- confi series sanssucres ajoutés 100mg/kg

- confiseries à basede cacao ou de fruits secs à valeur énergét ique 100mg/kg

rédu ite ou sanssucresajoutés

- confiseries à based'amidon à valeur énergétique réduite ou sans 150 mg/kg

sucres ajoutés

- micro-confiseriespour rafraîchir l' haleinesans sucresajoutés 400 mg/kg

- pâtes à tartinerà basede cacao,de lait, de fruits secs ou de graisses 50 mg/kg

à valeur énergétique réduite ousans sucres aj outés

- gommesà mâcher sanssucres ajoutés 400 mg/kg

Autres produits

- cidre et poiré 20 mg/I

- bières sansalcool ou ayant une teneur en alcool ne dépassant 1,2 % 10 mg/I

vol

- « bière de table/Taf elbier/Table Beer »(contenantmoins de 6% de 10 mg/I

moût primitif) sauf « ObergiirigesEinfachbier Il

- bières ayant une acidité minimale de 30 miIIi-équivalents exprimés 10 mg/I

enNaOH

- bièresbrunesdu typeoud bruin 10 mg/I

- bièreà valeur énergétique réduite 10 mg/I

- boissonsconstituées d'un mélangede bière, de cidre, depoiré, de 30 mg/I

spir itueux ou de vin et de boissonsnon alcoolisées

- boissonsspiritueusesavec une teneur en alcool de moinsde 15% 30 mg/I

en volume

. fruitsen boîte ou en bocal, à valeur énergétique réduite,ou sans 50 mg/kg

sucresajoutés

- confitures, gelées ct marmelades à valeur énergé tique réduite 50 mg/kg

- conserves de fruits et légumes aigres-douces 100 mg/kg

- préparationsde fruits et légumesà valeur énergétique réduite 50 mg/kg

TableauIII (suite): Denréesalimentaires pour lesquelles l 'usagede la néohespéridine

dihydrochalcone(E959) est autorisé. (73)
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DENREES ALIMENTAIRES

Autre s produits (Suite)

conserves et semi-conservesaigres-douces de poissonset

marinades de poissons,crustacés etmoll usques

sauces

moutarde

potageàvaleurénergétique réduite

Feinkostsalat

produits de boulangeriefi nedestinés à une alimentation

particulière

préparations complètes de régimecontre la prise de poids

destinées àremplacerun repasou le régime alimentaired'une

journée

préparations complètes et apports nutritionnels à prendre sous

surveillance médicale

complémentsalimentairesliquides

compléments alimentairessolides

compléments alimentaires à base de vitamines et/ou éléments

minéraux sous form e de sirop ou à mâcher

DOSES
MA XIMAL ES

D' EMPLOI

30 mg/kg

50 mg/kg

50 mg/kg

50 mg/I

50 mg/kg

150 mg/kg

100 mg/kg

100 mg/kg

50 mg/kg

100 mg/kg

400 mg/kg

Tableau III (suite) : Denréesalimentaires pour lesquelles l 'usagede la néohespérid ine

dihydrochalcone(E959) est autorisé .(73)

1.2. Glycyrrhizine

N'étant pas considérée comme un édulcoran tà par t entière, la glyc yrrhizine issue de la réglisse

suit les disposit ions fi xées par la Pharmacopée Européenne (3ème édition), la Pharmacopée

Française (Xèmeédition) et par l 'A FSSAPS, anc iennement Agencedu Médi cament. (12,38, 51)
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La Note Explicative de 1998 del 'Agence du Médicamentprécise en outre les précautions

d'emploi :

-/' «Ne pas utiliser en cas d'hypertensionsauf avis médical.

-/' Ne pasassocierà un traitement corticoïde.

-/' Dosesmaximales : -infusion : 8 g de racines par 24heures

-extrait : 3 mg/Kg de glycyrrhizine par 24 heures

-poudre: 5 g par 24 heures.

-/' Tenir compte d' ingestion simultanée de réglisse (boisson, confiserie).» (6, 38)

En Allemagne, la Commission E souligne que deseSSaIS cliniques ont démontré l'effet

cicatrisant de la glycyrrhizineet de l'acide glycyrrhétiquesur l 'ulcère gastrique et que lesactions

sécrétolylique et expectorante sont démontrées chez l'animal. Elle précise ensuite les doses

journalièresrecommandées: 5-15g dedrogue, soit 200-600 mg de glycyrrhizine ; suc : 0,5-3 g

selon l'i ndication. Les usages (faciliter la dissolution etl 'éliminationdes sécrétions bronchiques,

adjuvant au traitement de la gastrite chronique), les contre-indications (hépatite, cirrhose,

hypertension,hypokaliémie), les interactions et les effets secondaires(très faibles quand la

drogue est utilisée correctement) qu'elle recense trouvent leur prolongement dans les mentions

obligatoi resqui doivent figurersur l' étiquetage desproduitspré-conditionnés. (6)

Un avertissement doit attirer l'attention du consommateursur le nsque d'œdème,sur la

possibilité d'une hypertension et surle fait qu' uneutilisation au long cours peut entraînerune

potentialisationde l 'effet des cardiotoniques, une difficulté à ajuster la posologied'un traitement

anti-hypertenseurou qu'elle ne doit pas accompagner la prise de diurétiques antikaliurétiques

(spironolactone, triamtérène, amiloride). La durée du traitement est de 4-6 semaines au

maximum et il faut l'accompagner d'un régimeriche en potassium (bananes,abricots).(6)

1.3. Cr itères depureté

Les édulcorants mentionnés dans la directive 94/35/CE, notamment la thaumatine et la

néohespéridine dihydrochalcone,sont issusde méthodes de productionou de matièrespremières

signifieativementdifférentes de celles couvertes par l 'évaluationdu Comité Scientifique de

l'Alimentation Humaine.
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Il est donc souhaitable d'établi r des« critères de pureté spécifiques pour les édulcorantspouvant

être utilisésdans les denrées alimentaires » (Directive 95/3 l ICE transposée en droit français au

titre Il de l'arrêtédu 2 octobre 1997 (Annexe VI-B)). (73, 74)

Chaque édulcorant est présenté sous forme d'une fiche oùsont indiqués :

Ses synonymes.

Sa définition avec sadénomination chimique, son numéro E, sa formulechimique,

sa massemol éculaire, sa composition.

Sa description (état physique, couleur,odeur, saveuret pouvoir sucrant).

Les moyensd'identifi cation (solubilité, absorptiondans l'UV ou tests particuliers).

Les critères de pureté (perte lors du séchage, cendres sulfatées, arsenic, plomb,

critèresmicrobiologiques). (73, 76)

Cas de la glycyrrhizinc issuede la réglisse:

Les différents critères sont fixés par les Pharmacopées Européenne (3èl11c édition) et Française

(X èrne édition). Y figurent:

Une description macro- et microscopique de la drogue.

Les moyensd'identi fication.

Les différents essais servant à déterm iner le niveau de pureté de la drogue

(chromatographie,matières extractibles à l' eau, les cendres sulfuriques et les

cendres insolubles dans l'acide chlorhydrique, perte à la dessiccation, cendres

totales).

La méthodede dosage,s'effectuant avec la solution à examiner, la solution mère,

des solutions témoins et un essai à blanc, permettant de détermi ner lateneurpour

cent d'acideglycyrrhizique.

Les conditions de conservation de la drogue.

L' étiquetage.(12, 51)
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2. Le règlement �~ n° 258/97 du Parle ment europée n et du

Co nsei l.

SIevia rebaudiana Bertoni, plantes et feuille s séchées, est un nouvel aliment au sens de ce

règlementet il ne sera pas mis sur le marchécommunautairecar il n'a pas été démontré que le

produit est conforme aux critèresdéfinis à l 'article 3, paragraphe 1. En effet les aliments ou

ingrédients alimentaires qui en relèventne doivent pas :

présenterde dangerpour le consommateur.

induire le consommateuren erreur.

différer des alimentset ingrédients alimentaires qu' ils sont destinés à remplacerà

un point tel que leur consommation normale impliquerait des inconvén ients

nutritionnel s pour le consommateur. (article 3, paragraphe 1 du règlement n?

258/97 du Parlementeuropéenet duConseil) (74, 78)

2.1. Introduction.

Le problème de la sécurité des alimentsse pose actuellementà l' éehellemondiale àl 'égard des

aliments nouveaux. L'Organisation Mondiale de la Santé (OMS), l ' Organisation pour la

Coopération et le DéveloppementEconomique (OCD E) ainsi que d'aut res organismes nationaux

et internationaux se sont penchés sur les aspects généraux aussi bien que sur les aspects

spécifiques relatifs à l'innocuité des nouveauxali ments.Ce règlementse proposenotamment de

formuler les recommandationsrelatives aux aspects scientifiques des informations nécessaires

pour étayer une demandede mise sur le marché de nouveaux aliments ou de nouveau x

ingrédientsalimentaires. (77)
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2.2. Catégories de nouveaux aliments et de nouveaux ingrédients

alimentaires reeensés par lerèglement (CE) n?258/97.

Di fférentes catégoriesont été établies en fonction de l 'origine ou de la nature des nouveaux

aliments:

Il s contiennentdes organismesgénétiquement modifiés (OOM) . (catégorie a)

Ils sont produits à partir �d �' �~ �O�M�. (catégorie b)

Ils présentent une structure moléculaire primaire nouvelle ou délibérément

modifiée. (catégorie c)

Ils sont composésou isolés à partir de micro-organismes, de champignonsou

d'algues. (catégorie d)

Ils sont issus d'un nouveau procédé de production modifiant leurs propriétés.

(catégorief) (77)

Le «Stevia rebaudianaBertoni : plantes etfeuilles séchées»correspondà une sixième catégorie

(catégorie e) dont l 'intitulé exact est: «aliments et ingrédients alimentaires composésde

végétaux ou isolés à partir de ceux-ci ct ingrédients alimentaires isolés àpartir d' animaux, à

l' exception des alimentset ingrédients alimentairesobtenus par des pratiquesde multiplication

ou dereproductiontraditionnelle et dont les antécédentssont sûrs ence qui concernel 'utili sation

en tant qu'aliments». (77)

2.3. Points clés pour l'évaluation de nouveaux aliments et de

nouveaux ingrédientsalimentaires.

L 'évaluation dela sécurité des denrées alimentaires pose un certain nombre de problèmes

scientifiques. De nouvellesméthodesdoivent être mises au point pour analyser et évaluer la

sécurité des aliments et des principaux ingrédients alimentaires.Pour combiner les aspects

nutritionnels et toxicologiques,il faut prévoir destestspréliminairesin vitro et des étudesin vivo

sur desmodèles animaux, complétéssi nécessairepar des étudessur 1'homme.(77)
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Dans le cas de«Stevia rebaudiana Bertoni : plantes et feuilles séchées», il faudra s'intéresser

aux points suivants:

y' Equivalence substantielle: cette notion exprimel'idéeque les organismesexistantsqui sont

utili sés en tant qu'alimentsou source d'aliments peuvent servir de base à une comparaison

lors de l'évaluationde l'innocuité d'un aliment ou d'un ingrédientalimentairenouveauou

modifié.

y' Analyse de la composition: ces études sont fondamentale spour l'établissementd'une

équivalence substantielle et pour les évaluations nutritionnelles et toxicologiques.

y' Consommation : lors de la mise sur le marché d'un nouvel aliment ou ingrédientalimentaire,

un programmedesurveillance doit permettrede réunir des informationssur lesmodifications

intervenuesdans lesconditionsde transformationet de préparationde l'aliment, ainsi que sur

les conséquences de lasubstitution éventuelle du nouvel aliment ouingrédientalimentaireà

d'autres alimentsou ingrédientsalimentairesimportants.

y' Aspectsnutritionnels des essais de toxicité chez l'animal: dans le cadre d'une évaluation

globale, il est essentield'interpréter soigneusement tousleseffets indésirables observés lors

des études sur l'animal et de distinguer les effets toxiques de ceux qui résultent d'un

déséquilibrenutritionneldu régime alimentaireà l 'étude.Il est donc nécessairede connaître

ses propriétés nutritionnelles (notamment valeur énergétique, teneur en protéines et

biodisponibilité des micro-élémentsnutritifs).

y' Exigencestoxicologiques: elles sont, en principe, établies au cas par cas mais trois scénarios

peuvent être envisagés:

.:. Une équivalence substantielle peut être établie avec un alimentou un ingrédient

alimentaire traditionnelaccepté,auquel casil est inutile d'effectuerd'autrescontrôles.

•:. Uneéquivalence substantiellepeut être établie,saufen ce qui concerneune ou quelques

rarescaractéristiques spécifiques de l 'aliment ou un ingrédientalimentaire,auquel cas

toutes les autres investigationsmenées dans le cadre de l'évaluation de la sécurité

doivent êtreaxéessur ces caractéristiques.
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.:. Aucune équivalence substantielle,mêmepartielle, ne peut être établie ; dansce cas, il

convient d'évaluer l ' innocuité du nouvel aliment par une approche appropriée

combinant lesaspectsnutritionnelset toxicologiques.

./ Conséquences des nouveaux aliments ou ingrédients alimentaires: l 'évaluation globale des

conséquences d'ordre nutritionnel doit tenir compte aussibien d'un econsommationusuelle

(normale) prévueque d'une consommationmaximale. Lescaractéristiques physiologiques et

les exigencesmétaboliquesde groupestels que les nourrissons,les enfants, les femmes

enceintes ou qui allaitent, lespersonnes âgées et les patients atteints de maladies chroniques

(comme diabète, malabsorption, hypertension) feront l'objet d'uneattention particul ière.

./ Potentiel allergisant: les éventuelles réactions allergiques à de nouvelles protéinesou à

d'autres constituants des nouveaux aliments ou ingrédients alimentaires doivent être

recherchées.

./ Evaluation des gènes marqueurs :ils sont actuellement utiliséspour identifier etsélectionner

les cellules végétales ou lesmicro-organismes résultantd'une modification génétique.(77)

Dansd'autres cas,on pourra se servir despoints suivants :

./ Organismes génétiquementmodifiés (OOM) : il s'agit de garantir la sécurité de l 'utili sation

confinée de micro-organismes génétiquement modifiés (MOM) et l 'innocuité de la

dissémination volontaire d'OOM dans l'environnement. (directives 9ü/219/CEE et

9ü/22ü/CEE)

./ Nouveaux micro-organismesutilisés dans les denrécs alimentaires: il s sont utilisés pour

produire des aliments, des ingrédientsalimentairesou desaddit ifs alimentaires.Pour évaluer

l ' innocuitéd'un MOM, il f aut tenir compte de l'origine du matériel nouvellementintroduit

danscemicro-organisme.(77)
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2.4. Classification scientifique des nouveaux aliments en vue de

l'évaluationde leur innocuité.

Pour facili ter l 'évaluationtoxicologique et nutritionnelle, les nouveaux aliments et ingrédients

alimentaires (NA) ont été répart is dans six classes en fonction de leur complex ité et des

probl èmesqu' ils posent.Le « SteviarebaudianaBertoni : plantes et feuilles séch ées» appa rtient

à la classe 2.1 d'aprèsle tableau1\! et le descripti fdes différentessous-classes.(77)

a b c d e f
Classe 1 x x x
Classe2 x x
Classe3 x x
Classe4 x x
Classe5 x x
Classe6 x

Tableau IV :Correspondance entre laclassification du règlement (CE)n0258/97relatif

aux nouveaux alimentset aux nouveauxingrédients alimenta ireset les classes

de NA établies par le SCF(Scientific Commiteeon Food). (77)

Classe 1 :Produits chimiques purs ou mélanges simples issus de sources non génétiquement

modifiées.

Classe 2: Nouveaux aliments et nouveaux ingrédients alimentairescomplexes issus de

sourcesnon génétiquementmodifiées,

Cette classe comprend les nouveaux aliments et ingrédients alimentai res complexes non

génétiquement modifiés ou qui proviennent de sources non génétiquement modifiées. Les

végétaux, animaux et micro-organismesintacts utili sés en tant qu'aliments ou ingrédients

alimentairesen font partie.On peut distinguerdeux sous-classes:

la sourcedu nouvel aliment ou du nouvel ingrédientalimentairea déjà été

utiliséecommealimentdansla Communauté.(2.1)

la source du nouvel aliment ou du nouvel ingrédient alimentairen'a j amais été

utili séecomme aliment dans la Communauté.(2.2)
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Classe3 : Végétaux génétiquement modifiéset leursproduits.

Classe 4: Animauxgénétiquement modifiés etleurs produits.

Classe5 : Mi cro-organismes génétiquement modifiés et leursproduits.

Classe6 : Alim entsproduits par un procédénouveau. (77)

2.5. Identification des informations essentielles requises pour

l'évaluation de l'innocuité d'un nouvel aliment ou d'un nouvel

ingrédient alimentaire (NA).

Différentstypes de protocoles sont requis pourétablir l'innocuité des NA (cf. annexe4). Dansle

cas de «SIevia rebaudiana Bertoni :planteset feuilles séchées», ce sont les informations

suivantes quisont nécessaires:

./ Spécificationdu NA: L'origine et la composition du NA doivent être spécifiées pour

garantir l 'i dentité entre le produit testé/évalué et le produit à commercialiser. Cette

spécificatio n doit être fondéesur les paramètres(espèce, taxon, compositionchimique) qui

caractérisent le mieux le produit sur lesplansde la sécurité et des aspects nutritionnels.

./ Effet du procédéde production appliqué au NA ( cas des NA ayant subi un traitementau

cours du processusde production): La descriptiontechniquedoit être suffisamment détaillée

pourpermettrede

Distinguer lesprocédésnouveauxde ceux existant déjà.

Prédire si le procédé est susceptible d' introduire des modifications physiques,

chimiqueset/ou biologiques dansl 'aliment, qui pourrait avoir un impact sur les

paramètresnutritionnels,toxicologiques et microbiologiques essentiels du produit

final.
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.(' Utili sationantérieure de l'organismeutili sé comme source de NA: Informations sur l'usage

passéet actuel du végétal, de l'animal ou du micro-organismeet de ses produits dans

l 'alimentation humaine dans d'autres régions du mond e. On précisera:

les méthodesutili sées autrefois et à l 'heure actuelle pour obtenir les matières

premières et l'aliment, par exemple lesméthodesde récolte, d'élevage.

les procédures de fermentationet de préparati on .

les conditions de transport et de stockage.

le rôle tradit ionnel de l'aliment dans le régime aliment aire en dehors de la

Communauté.

.(' Consommation/niveaud'utilisation prévusdu NA : Des estimations de la consommation sont

nécessairespour évaluer l'importancedu NA sur le plan alimentaire et nutritionnel. Cette

éva luation reposera sur les informations relatives à la nature du NA et à son util isation

prév ueen fonction de sespropriétés.

.(' Informations fourniespar une exposition humaine antérieureau NA ou à sa source: Une

documentation sur l'util isation antérieure de la source du NA dansla Communauté, ou de la

source du NA et/ou du NA dansd'autresparti es du monde, servira de baseà l'évaluation.

loutefois, le fait qu'un NA soit consomméen dehors de la Communauté ne garantit pasqu'il

puisse être consommé sans danger dans la Communauté (méthodes traditionnelles de

manipulation et de préparation).

.(' Informationsd'ordre nutritionnel sur le NA : Une évaluation globale doit comporter un

examen systématique de la composition du NA, de son mode de préparat ion etde la place

qu' il tiendraprobablementdansl 'alimentation. Elle doit permettred'établir une équivalence

substantielleavec un aliment ou ingrédientalimentaire tradit ionnel. Si aucuneéquiva lence

n'est établie, il faudra effectuer des évaluations avec des objectifs nutritionnels et

métaboliques précis, avec des niveauxde consommation normal et maxim al et ten ir compte

desfacteursextérieurstels que le stockage, la cuisson.

.(' Informationsd'ordre microbiologigue sur le NA : L ' organisme choisi comme source de NA

doit être un micro-organismenon pathogène et non génotoxique reconnu, dont la stabilité

géné tiqueest prouvéeet qui n'altèrepasles propriétésde la flo re intestinale.L'examen d'un
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NA doit comporterune caractérisationdesmicro-organismesprésentset une analysede leurs

métabolites.

./ Informationsd'ordretoxicologique sur le NA : S' il est impossibled'établir une équivalence

substantielleavec un produit classique correspondant, l'évaluationde la sécurité réalisée au

cas par casdevra tenir compte :

de la toxicité éventuellede chaquecomposant chimiqueidentifié par l 'analyse.

des études de toxicité in vitro et in vivo (mutagénicité,reproduction,tératogénicité

et des études d'alimentationà longterme).

desétudes relativesau potentielallergisant. (77)

Dans le cadre du Règlement (CE) n° 258/97, les instances scientifiques françaisesont émis un

avis défavorable à la demande d'autorisationd'emploide cette planteen alimentationhumaine.

D'autres Etats membresont également émis des réservesquant à l'utili sation de cc produit en

alimentation humaine. La Commission européenne, après consultation du SCF (Scientific

Commitee onFood), a proposé d'émettre llll avis défavorable le 17 juin 1999. Le 22 février

2000, la Commission des Communautés européennes a émis une Décision relative au refus

d'autorisation de mise sur le marché de « Stevia rebaudiana Bertoni : plantes et feuilles

séchées». (56, 74, 78)

Vu les discordancesentre les différentes études et le peu d'informationsdisponibles sur les

extraits utilisés, il est tout à fait compréhensible que la Commissionait émis llll tel avis. Mais il

ne faut pas oublier que cette plante est couramment utilisée au Japon et que les quantités

consomméessechiffrent en mill iersde tonnespar an.
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L 'étudede lasaveur sucréea montrésa complexitéet la difficulté de mettre au point un substitut

du saccharosequi aurait les mêmesqualités gustatives que celui-ci. D 'autre part, les édulcorants

naturels ne sont pas dotés des mêmefacilités de conservation, de transportet d'utilisation que le

sucre.

L 'emploi de la plante Stevia rebaudiana Bertoni sous forme de feuilles séchées et de son

constituant, le stévioside est actuellement limité en Europe par le manque de données

toxicologiques. Lacommission des Communautéseuropéennes a, en effet, émis un Avis

défavorable à la misesur le marché du stévioside en tant qu'édulcora ntet une Décision relative

au refus de commercialisation de la plante sous forme de feuilles séchées. On s'i nterroge à

proposde cette décision quand onsait que celle-ci est commercialisée à grande échelle dans

d'autresparties du monde, notammentau Japon, au Paraguay,en Chine et au Brésil. Il sera it

urgentde fixer desdosesmaximales d'emploi afin de permettreson utilisation et de garantir sa

sécurité d'emploi. Sa commercia lisation n'est pas tout à fait suspenduecar certains fabricants

j ouent sur les mots en substituant «édulcoré» par «adouci» pour pouvoir employer le

stévios ide.

Parmi les autres édulcorants naturels, seuls sont autorisés en Europe la thaumatine et la

néohespéridinedihydrochalcone. La glycyrrhizine n'étant pas considéréecomme un édulcorantà

part entière, son utilisation n'est pas réglementée parles mêmes textes législatifs. Elle peut être

considéréecomme un édulcorant à pouvoir sucrant modéré mais elle joue surtout un rôle dans

l' amélioration des arômes et des saveurs. De plus, elle est traditionne llement utilisée dans de

nombreuses pathologiesbénignes.

La plante Stevia rebaudiana ct Ic stévioside montrent un certa in nombre d'avantages, quant à

leur emploi commeédulcorant: il s peuvent être facilementstockés, et donc transportéspour être

commercialisés.Le stévioside est stable en solution à la température de100° pendant 1 heure à

pH acideou neutre. Il est alors possible de l 'utiliser en cuisine (avantage que n'a pasI'aspartarne

d'origine synthétique) . D' autre part il présente un coût moindre par rapport à la thaumatine

(édulcorant d'origine naturelle autorisédans l' Union Européenne).

Son goût sucré est très constant; un échantillon d' herbier vieux de 60 ans l 'a conservé! Ce

pouvoir sucrant élevé, environ 300 fois celui du saccharose,permet de diminuer la ration
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glucidiquejournalièred'où son emploi chezles diabétiqueset dansles régimeshypocaloriques.

Enfin, n'étantpasfermentescible,il n 'estpas cariogène.

Sa facilité d'obtention, de stockageet d'utilisation et son pouvoir sucrant important font du

stévioside unédulcorantde choix. Seul son arrière-goût particulier pourrait entraver son essor

commercial mais de nombreusesétudes ont permisde trouver desalternativespour l 'améliorer.

De plus, la qualité de son pouvoir édulcorantest jugée supérieure ou égale àla saccharine ouà

l 'aspartame.

Le regain d'intérêt du public pour le naturel laisseraitprésagerun avenir à cette plante. Il est

difficile d'entrevoir dès aujourd'hui quelle sera la place de Stevia rebaudiana.Les normes

toxicologiques évoluent dans le temps et il n'est pas rare que les molécules rejetées

réapparai ssent sur le marché. A l 'inverse,certaines très anciennement utili sées sont remises en

question.

D'autresconstituantsde cette Asteraceae,et notammentle rebaudioside A, serontpeut-être plus

prometteurs à condit ion que des études toxicologiquespousséespermettentde faire la preuvede

leur innocuité.
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Compa ra iso n en tre le stév ioside et deux a utres
édulcorants intenses d'o rigi ne naturelle.

Stévioside Thaumatine Néohespéridinedihydrochalcone

Plante Stevia rebaudianaBertoni Thaumatococcusdanielli Benth. Citrus aurantiacum(essentiellement)

Famille Asteraceae Marantaceae Rutaceae

Nature chimique Hétéroside diterpénique Protéines (thaurnatines 1et II) Dérivés semi-synthétiquesde glucosides
de f1avonoïdesnaturels

Pouvoir sucrant 200 à 300 fois celui dusaccharose 3000 foiscelui du saccharose 1000 fois celui dusaccharose

Saveur Arri ère-goûtpersistantavecastringence Retardée dans le temps et persiste15à Effet de « lingering»
et amertume 20 minutes

Stabilité
Résiste à des températuresélevées MaximaleàpH 2,7-3 Stableà pH neutre et pour entre 70 et

(180°C) età des pHcompris entre 3 et 9 Chauffagepossible(pasteurisation) 100°C (procédéUHT et pasteurisation)

Toxicologie ? maisutilisationauJaponsans aucun
Non toxique Non toxique

problèmedepuis 30 ans
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Arille

Asteraccae

Auxine

Baie

Cals

Ca pitule

Carpelle

Cytokine

Déhiscent

Glossaire

Productiond'origine tégumentairequi sc développe auniveau ou autour d'une

graine aprèsla fécondationct j amais adhérenteà celle-ci.

Aussi appelées Composées .Famille appartenantà la classedes Dicotylédones,

à la sous-classedes Astcridae qui comporte le plus grand nombre d'espèces

répanduesdansle monde entier.

Régulateurde croissance des plantes stimulant l'allongementdes cellules des

pousses.

Fruit charnuà pépins.

Massede cellules désorganiséesforméedansdes conditionsin vi /l'O.

Infl orescenceà fleurssessiles ou subsessiles portéespar le sommet élargi du

pédoncule (réceptacle).

Feuille spécia liséesur laquellesont portésles ovules. Les carpelles, uniques ou

multiples, clos, plus ou moins soudésentre eux, constituentle pistil ou gynécée

des fleursd'Angiospermes.

Régulateurde croissance desplantes stimulant la division cellulaire.

Qui s'ouvrespontanément.
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Dicotylédoncs

Endocarpe

Epi

Eta mine

Fabaceae

Foliolc

Goussc

Cette famille est caractérisée par un embryon à 2 cotylédons, un appare il

végétatif extrêmement varié :

une racineprincipalepivotante pourvuede racinessecondaires.

lestiges sont ramifiéeset peuven t devenir arborescentes.

Les feuilles sont complètes, forméesd'un limbe à nervation pennée ou

palmée pouvant être composée de folioles, d'un pétiole et d'une base

foliaire, exceptionnellementélargieen gaine, et munie de deux stipules.

De même, l'infl orescence peut appartenir à tous les types et le périanthe

différencie deux enveloppes distinctes,le calice et la coroll e. La formul e florale

est de type 5 (5S+5P+(5+5)E+5C).

Partie la plus interne du péricarp e d'un fruit (l 'endocarpe d'une drupe est

sclérifié [paroi du noyauD.

Inflorescence indéfinie formée d'un axe portant des fleurs ou desgroupesde

fleurs(épillets) sessiles échelonnés sur l 'axe (le rachis).

Organemâlede la fleur.

Famille appartenantà la classe desDicotylédones, la sous-classedesRosidae et

à J'ordredes Fabales.Elle est caractérisée par un nombre d'étaminesréduit à 10

et par la fleur qui acquiert une corolle zygomorphe (un pétale dorsal appe lé

étendardou vexillum, deux pétales latéraux ou ailes, deux pétales ventrauxqui

formentla carène).

Nom donnéà chacune des divisionsd'une feuille composée.

Fruit sec normalement déhiscent,formé d'un seul carpelle et s'ouvrantpardeux

fentes.
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Grapp e Infl orescence indéfinie formée d'un pédonculeportant , de façon alterne, des

f1eurs pédicelléess'épanouissant de la base au sommet.

Imparipennée Se dit d'une feuille composéepennéepossédantune foliole terminale, donc un

nombreimpair de folioles.

Inflorescence Ensemble des f1eurs regroupéessur le même axe. Elle peut être défini e (cyme)

ou indéfinie (grappe,épi, corymbe,ombelle,capitule).

Limb e Partie plate et élargie de la feuille.

Marantaceae Famille appartenantà la classe desMonocotylédones.

Menispennaceae Famille appartenantà la classe des Dicotylédones et à la sous-c lasse des

Magnoli idae. Cc sont desplantestropi cales généra lement lianescentes.

Monocotylédones Cette classe estcaractériséepar un seul cotylédon, desfeuilles toujours simples,

réduites au pétiole et par aucunes formationssecondai res.

Palmée

Pennée

Périanthe

Péricarpe

l'étiole

Se dit d'une feuille dont le limbe est découpé en segments tous réunis au

sommet du pétiole.

Se dit d'une feuill e composéedont les folio les sont disposéesde part et d'autre

de l'axe principal.

Ensemble despiècesprotectricesde la f1eur.

Paroi du fruit (épicarpe+ mésocarpe +endocarpe).

Partie amincie de la feuille reliant le l imbeà la tige.
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Protoplasme

Rhizome

Rutaceae

Sapotaeeae

Sehizolysigènes

Taxon

Zygomorphe

Cellule dont on a ôté la paroi cellulaire.

Tige souterra ine vivace émettant annuellement des tiges et des racines

adventives.

Famill e appartenantà la classe des Dicotylédones et à la sous-classe des

Rosidae. Elle s'identifie par son apparei l sécréteurconstitué par des poches

sécrétrices dites schizo lysigènes rencontrées dans aucune autre famill e.

Fami lle appartenant à la classe des Dicotylédones, la sous-classe des

Dilleniidae et à l 'ordredes Ebénales. Ce sont des arbres tropicaux.

Se dit de poches sécrétrices dont laformation résulte à la fois d'un écartement

et de la multipli cat iondescellules délimitant la cavité à l 'originede la poche, et

d'unelysedescellules lesplus internesde celle-ci.

Unité systématique de rang quelconque. Ce sont le genre, le sous-genre,

l'espèce, la sous-espèce, la variété.Aussi appelé unité taxonomique.

Se dit d'une fl eur « irrégulière» (à symétrie non axiale). La symétrie est

souvent bilatéral e ;elle est parfois inexistante.
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Exemple de protocole servant

à l'évaluation de l'innocuité d'un

nouvel aliment ou d'un nouvel

ingrédient alimentaire:

cas du protocole IX intitulé

« Consommation/Niveau d'utilisation

prévus du NA. »

(Règlement (CE) n0258/97)
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16. 9. 97 Journalofficiel des Communauteéseuro péennes

IX . Consommai ion/ N iveaud'u rili sario n prevusdu NA

Di sp ose-t -on l esinf orrnanons
d'informations sur les fo urnies par le

uti lisatio ns prevues
non

protocole IX som
du NA cornpie ! suff isantes.

tenude ses
propriétés?

10Ui,.
Di spose-t-on Chercherdes

d'informations infor mat ions
indiqua ntla non complément a irespuis

consommation procéder à une
prévisibl e desgroupes nouvelle évaluation en

supposésà risque? suivant le protocoleIX .

oui

L' int roduction du NA Leschiff resrelatifs à la Chercherdes inf orm at ions
sera-t-elle limitée

�O �U�~ �~
consomma tion refl êtenr-ils non complémentaires puis

géographiquement? cenedi ff usion limitée du procéder à une nouvelle
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protocol e lX .
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Le NA rernplacera-r-il Lesin formations fourni es
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Par Anne-ClaireTHINES

RESUME:

Stevin rebaudianaBer toni (Aste raceae)est uneplanteoriginairedn Pa raguayet du B..ésil, connue

110111'ses prop riétés édulcorantes.Le stévioside,un édulcorantintense, est extrait des pa r tles

aériennesde la plante,ct notammentà pa r ti r des feuilles.Actuellement,la plante entière et le

stéviosideposentsn ..tout des problèmesde nature toxicologique.

D'autres édulcorants d'or igine natnrelle existentmais seulesla thaumatinect la nêohespéridine

dihydrochalconesontautor isées enEuropepa r la Directiveeuropéenne94/35/CE.De soncôté, la

glycyrrhizine suit les dispositionsfixées pa r lesPharmacopêesEuropéennect Françaiseet pa r

l'AFSSAPS.

Pa.. ailleurs, « Stevin rebaudianaBertoni: plantes ct feuilles séchées», examinéeau tit re du

Règlement(CE) n0258/97, n'a pas rcçu d'autorisation de mise sn r le ma rehé. Demême, le

stéviosiden'estpasconsidé..écommeacceptableen tantqu'édulcorantpa r leSCF.

MOTS CLES :édulcorants,législation,néohespéridinedihydrochalcone,Stevin rebaudiana,
stévioside,thaumatine.
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